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1er Festival international 
de fanfares de rue
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  www.demain.mons.be

                           

Construisons 
ensemble

la ville 
de demain !

                           
VOTRE AVIS COMPTE !
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Le collège, et tous les agents de la Ville, 
travaillent sans relâche pour améliorer 
votre quotidien. Nous réalisons une 
série d’actions pour que la vie dans 
le Grand Mons soit la plus agréable 
possible. Nous sommes aussi en train 
de fixer des objectifs à accomplir pour 
les années qui viennent : favoriser la 
création d’emploi, soutenir l’activité 
économique, devenir une ville « intel-
ligente » et d’une manière générale, 
accroitre la qualité de vie des habitants 
de nos 19 communes. Ces améliora-
tions passent indéniablement par la 
sécurité, la propreté, le développement 
durable, la solidarité, la mobilité, un 
enseignement de qualité, l’accès au 
logement, aux sports, aux loisirs... 
Mais aussi par des activités culturelles, 
touristiques,… 

Malgré tous nos efforts, je suis bien 
conscient qu’il y a encore bien des 
choses à faire. Aussi, votre avis est 
primordial. Vous connaissez mieux que 
quiconque votre quartier et ses besoins. 
Chacun – riverain, responsable d’une 
association, parent, étudiant, salarié, 
indépendant, fonctionnaire, chercheur 
d’emploi… – a une idée de ce qui pour-
rait améliorer son quotidien. 

Alors, je vous invite à construire avec 
nous le Grand Mons du futur avec pour 
horizon 2025. Comment participer ? 
C’est tout simple. Allez sur le site www.
demain.mons.be  ou renvoyez-moi le 
document papier que vous trouverez 
dans ce Mons Mag. Vous aurez aussi 
l’occasion de venir vous exprimer 
directement avec nous lors des ren-
contres que le Collège organise de 
septembre à décembre prochains. 
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SUMMER  
DANCE  
FESTIVAL 
Il s’agit probablement du plus grand événement estival, dansant, en 
plein air et gratuit de Belgique. En tout cas le concept est unique. 

Vous aimez danser la salsa, le bachata, le kizomba, l’afro… ? Vous 
déhancher sur des rythmes enflammés jusqu'au bout de la nuit et 
passer un bon moment entre ami(e)s ? Mais aussi, faire de nouvelles 
rencontres, découvrir de nouvelles sensations ou simplement vous 
installer en terrasse et profiter du spectacle ? Si la réponse est oui, 
alors cet événement est fait pour vous.  

5e édition du Summer Dance Festival
Les 9, 16, 23, 30 juillet et 6 août, de 15h00 à 1h00 sur 
la Grand-Place de Mons

Une organisation de Art Events asbl AsiSalsa

Festives, familiales et conviviales, les 11 fanfares invitées 
animeront la Grand-Place (lundi et mardi soirs) et les com-
munes du Grand Mons, du samedi 10 juin au mardi 13 juin. 

27  prestations sont programmées. Les quelque 
218 musiciens n’attendent plus que vous pour faire la fête ! 

Retrouvez  les détails du festival Mons en fanfare dans le 
dépliant livré avec le présent Mons mag.

MONS EN FANFARE !
1er Festival international  
de fanfares de rue

BUS

Un SELF des TEC à Cuesmes

TEC Hainaut a installé un SELF 
sur la place de Cuesmes, opé-
rationnel depuis ce vendredi 
21 avril. Pour rappel, grâce 
aux SELF, les clients de TEC 

Hainaut peuvent renouveler 
leur abonnement de bus 
ou charger un autre titre 
de transport sur leur carte 
MOBIB 24h/24 et 7 j/7. 

L’E-SHOP (accessible depuis 
www.infotec.be) est aussi 
une alternative.
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JOURNÉE « ANIMATIONS  
ET CONCERTS » AU BEFFROI

Mons se met  
sur son 21 ! 
Vous le savez, la Fête de la Musique se tient 
traditionnellement, un peu partout, autour du 
21 juin. La proximité du Doudou ou encore des 
Feux de la Saint-Jean empêche une organisation 
récurrente de l’événement à Mons. Vous le savez 
peut-être aussi, la Fête Nationale en Belgique, 
c’est le 21 juillet. D’où l’idée de consacrer les 
moyens financiers (subsides de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles) du premier à l’organisation 
d’un événement la date du second. 

Concrètement, la Ville de Mons présentera, le 
21 juillet prochain, la première édition d’une 
journée festive centrée autour de la musique 
et de la famille. Avec l’envie d’inscrire l’événe-
ment dans la durée. 

Le concept est d’investir le splendide Parc du 
Beffroi, en y installant une scène dédiée aux artistes 
belges et aux genres variés (familial l’après-midi, 
pop-rock-électro en soirée). En parallèle, des ani-
mations pour la famille et les enfants occuperont 
différents endroits du parc : château gonflable, 
stand bibliobus avec prêt de livres, jeux en bois 
de la ludothèque, animations de rue (magiciens, 
jongleurs, sculpteurs de ballons…).

Ajoutez à cela une « sieste électronique » et un 
Apéro Montois qui permettra à tout le monde 
de prendre un drink dans une atmosphère cool 
détendue, et vous avez toutes les conditions pour 
passer une très agréable journée, tout en mêlant 
culture, détente et convivialité. 

A l’heure de rédiger ces lignes, la programmation 
n’était pas encore complète. Mais vous serez infor-
més via notre site web ou notre page Facebook.

LA BONNE  
NOUVELLE

www.mons.be 
� Ville de Mons (page officielle) 

PLAINE DE  
FAUBOURGS

MUSIC  
IN THE 
PARK
L’amica le  Ve rapa z-
Faubourgs sera en fête les 
samedi 19 et dimanche 
20  août prochains. Pour 
l’occasion, un festival, Music 
In The Park, est programmé, 
avec les participations de : 
Vittorio Di Luca, Fly & Drive, 
Shooting Stars, Bellanca 
Bros., Electrolyte, Lick 
My Sunglasses et Fortune 
Tellers. 

Un rallye cyclo de 40 km ou 
de 70 km sera organisé par 
des « routiniers » du genre, à 
savoir les Dragons Audax de 
Mons. Diverses animations 
sont également prévues 
pour tous les goûts et tous 
les âges.

Pour ceux qui ne connaî-
traient pas où se situe la 
plaine de Faubourgs, c’est 
à côté du Delhaize de la 
chaussée du Roeulx, par 
la rue de Vérapaz (d’où le 
nom de l’amicale).

dinantfrancoise@skynet.be
patrick.ruelle@live.be 
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Insertion 
profession-
nelle des 
étrangers 
UN « MENTOR » 
POUR LES GUIDER

Vous souhaitez partager votre 
expérience professionnelle, 
vous investir dans un projet 
sociétal ? Engagez-vous et 
devenez mentor ! Associer 
des travailleurs sans emploi 
et des professionnels expé-
rimentés tel est le grand 
principe du mentorat. 

Le mentorat d’insertion 
proposé par le Centre 
Interculturel de Mons et 
du Borinage (CIMB) pour-
suit plusieurs objectifs : 
l’intégration et l’insertion 
professionnelle, la créa-
tion de liens sociaux et de 
solidarité de proximité. Le 
mentorat offre aussi l’oc-
casion à l’expert-mentor de 
valoriser ses compétences 
et donner un nouveau sens à 
son parcours professionnel.

Le CIMB associe des per-
sonnes issues de l’immigra-
tion accompagnées dans leur 
processus d’intégration avec 
des partenaires ayant une 
expérience professionnelle 
qui se portent volontaires 
pour les orienter dans leurs 
démarches d’insertion sur 
le marché de l’emploi. Dans 
tous les domaines d’activités. 

0490 410 359 
celine.chevalier@cimb.be
www.cimb.be/mentorat

Chaque année, la Ville de Mons organise des 
centres récréatifs pour les enfants âgés entre 2,5  
et 12 ans, articulés autour d’un projet pédago-
gique et d’une équipe d’encadrement compétente. 

Le but premier est de mêler divertissement, 
amusement et épanouissement, le tout dans un 
véritable esprit de « vacances ». Un ensemble 
d’activités aussi riches que variées sont propo-
sées, avec l’ambition de développer le sens de 
la créativité chez l’enfant, ainsi que de favoriser 
l’accès au sport ou à la culture. Sont également 
organisées des activités liées à la santé, au bien-
être, à l’écologie ou à l’environnement…

➜  3 centres récréatifs organisés du lundi 3 
au vendredi 28 juillet 2017 inclus, à l’ex-
ception des week-ends et jours fériés :

•  À GHLIN : Ecole communale « Barigand » 
Sentier du Vicaire, 1

•  À CUESMES : Ecole communale 
Rue Ferrer, 1

•  À HAVRÉ : Ecole communale 
Rue Victor Baudour, 42

Les activités se déroulent de 9h00 à 15h30. Une 
garderie est prévue à partir de 7h30 et jusque 
16h45. 

Le prix est de 6 € par jour et par enfant. Le prix 
comprend les activités pédagogiques ainsi qu’un 
repas chaud, des boissons et deux collations. 

L’inscription est obligatoire.

Un circuit de ramassage gratuit en bus est éga-
lement organisé à destination des centres de 
Ghlin et de Cuesmes.

Le samedi 1er juillet, de 16h00 à 17h00, les familles 
sont invitées à découvrir, dans chaque centre, le 
programme d’activités et l’équipe d’encadrement. 

065 40 58 13 • laura.veltri@ville.mons.be 
www.mons.be 

TROIS CENTRES DE VACANCES EN JUILLET

Un centre adapté pour enfants 
porteurs d’un handicap est 
organisé du lundi 24 juillet au 
vendredi 4 août 2017 inclus, à 
l’exception des week-ends et 
jours fériés, pour les enfants 
âgés de 3 à 15 ans.

Le centre accueille des enfants 
porteurs d’une déficience (à 
mobilité réduite avec handicap 
mental, moteur, sensoriel, …)

De nombreuses activités sont 
réalisées avec les enfants en 
tenant compte de la spécificité du 

handicap et des potentialités de 
chacun : bricolages, excursions, 
activités musicales, activités de 
magie, ateliers cuisine, soins des 
animaux, chasse aux trésors, etc. 
L’encadrement par du personnel 
qualifié est assuré. 

Le centre se situe au sein des 
locaux du Service d’Accueil de 
Jour « Les Liserons » à Ghlin, 
rue Bonaert 29.

Les heures d’ouverture sont 
fixées de 8h00 à 16h30. Le prix 
est de 5€ par jour et par enfant. 

Un centre de vacances 
adapté à Ghlin 

Les familles intéressées 
doivent introduire une 
demande en s’adressant 
à l’équipe de coordination.
065 32 96 61 
dominique.callens@
hainaut.be 

Une organisation de la Ville de 
Mons en collaboration avec la 
Province de Hainaut. 
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HABITAT GROUPÉ  
AU SQUARE ROOSEVELT

Depuis quelques années, « À toi mon toit » gère un habitat groupé 
dans l’ancien couvent des Ursulines et accompagne ses habi-
tants. Pour rappel, il s’agit d’un ensemble de logements dans 
un même bâtiment, dans lequel les « voisins » se connaissent, 
se rendent des services et partagent certains espaces.

À Mons, il s’agit de petits appartements de qualité à prix abordables, 
pour des personnes seules, mais regroupés dans un même bâti-
ment. Il y a aussi un appartement communautaire pour des aînés.

Square F.D. Roosevelt n°8 à Mons • 0497 24 63 10
www.atoimontoit.be • www.facebook.com/atoimontoit

L'UMons championne  
de Belgique de Robotique

Les étudiants de la Faculté polytechnique de l'Université de 
Mons (UMons) ont remporté, à Namur, le titre de champions de 
Belgique de Robotique, comme ils l'avaient déjà fait en 2016. 

L'équipe « Space MONSters » de la Faculté polytechnique de 
était composée de programmateurs, de mécaniciens et d'in-
formaticiens. Ses deux robots, baptisés "AlBotor" et « X-Bot », 
ont accompli avec succès les tâches demandées sur le thème 
de l'année qui tournait autour de la conquête lunaire. 

Les étudiants de la FPMs prendront part aux finales euro-
péennes « Eurobot » qui se déroulent du 25 au 28 mai à la 
Roche-sur-Yon, en France. 

COLLÉGIADES DE SAINTE-WAUDRU
Les Collégiades sont des récitals et des 
concerts d'orgue, donnés à la collégiale 
Sainte-Waudru les dimanches de juillet, à 18h.

Profitant de la restauration des grandes 
orgues, les concerts s’ouvrent à d’autres 
horizons : instruments solistes, orchestres, 
voix… La valorisation des instruments de la 
collégiale et l’invitation de talents régionaux et 
internationaux sont les inspirations du festival 
au service du rayonnement culturel de Mons.

DIMANCHE 2 JUILLET 2017
Bernard Carlier et la Royale Philharmonie de 
Saint-Symphorien sous la direction de Michel 

Méaux, dans le cadre des 70 ans de Michel 
Méaux et de ses 50 ans à la tête de la société.

DIMANCHE 9 JUILLET 2017
Concert par Aldo Platteau (baryton), profes-
seur aux Conservatoires royaux de Bruxelles 
et Mons – ARTS².

DIMANCHE 16 JUILLET 2017
Récital d’orgue par Bernard Carlier et Benoit 
Lebeau, organistes titulaires de la Collégiale 
Sainte-Waudru.

DIMANCHE 23 JUILLET 2017
Guy Lardinois (hautbois) et Jonathan-
Jefferson Bridoux (orgue). 

DIMANCHE 30 JUILLET 2017
Concert de clôture par un duo trompette et 
orgue de la Stiftskirche de Baden-Baden 
(Allemagne – Bade-Wurtemberg) par Holger 
Bronner (trompette, Philharmonie Baden-
Baden) et Uwe Serr (orgue, Cantor de la 
collégiale de Baden-Baden).

Prix par concert : 10€  
(– de 26 ans : 5€ / – de 14 ans : gratuit)

www.waudru.be 
collegiades@waudru.be

« Les Rolandins » lancent en effet « Les ven-
dredis qui chantent ». Cette initiative permet 
à quiconque est intéressé par le chant cho-
ral – quel que soit son âge, quel que soit son 
degré de connaissance musicale – de vivre 
les coulisses d'une répétition, de participer 
à une initiation au chant dans une ambiance 
conviviale et puis, peut-être, de pousser 
l'envie un peu plus loin en adhérant aux 
projets du groupe vocal.

Deux répétitions destinées  à un large public 
sont ainsi programmées, la première le 
vendredi 2 juin à 19h et la seconde le ven-
dredi 8 septembre à 20h à l'Athénée Jean 
d'Avesnes à Mons, chaque fois à 20h. 

« Les Rolandins » ont vu le jour en 1968 à 
l'initiative de Yves Wuyts qui fut leur direc-
teur musical pendant près d'un demi-siècle. 
Aujourd'hui, le groupe vocal de Mons est à un 

tournant de son histoire avec l'arri-
vée d'un nouveau chef, Damien 
Strecker, titulaire d'un mas-
ter en trompette d’un master 
en direction d'orchestre.  

065 31 70 01  
www.rolandins.be

INITIATION 

« Les vendredis qui chantent » des Rolandins 
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En 2017, la Province de Hainaut rouvre la 
Guinguette littéraire initiée à la suite de la belle 
aventure de Mons 2015. Au programme, comme 
l’an dernier, pleins feux sur la scène littéraire, 
culturelle et musicale hainuyère. Vous rencontrez, 
au pied du vieux catalpa, sous la tente berbère 
ou sur la roulotte-scène, des écrivains comme 
Francesco Pittau, Sylvie Landuyt ou Daniel 
Charneux ; vous vous essaierez peut-être à par-
ler picard ou à danser avec les Pas d’la Yau ; 
vous assisterez aux concerts de Gaspésie ou 
de Bastien Loriou devenu, avec son accordéon, 
l’un des « ambassadeurs » de La Guinguette, 
mais aussi d’Aurélien Belle, des Stoempers, 
de l’âme des Poètes ou de Récital Boxon, sans 
oublier les prestations de chorales citoyennes 
et de slameurs. Vous participerez à des événe-
ments festifs, tenterez de remporter des « quizz » 

musicaux et littéraires et, chaque dimanche, les 
animateurs de la Province auront concocté, pour 
vos enfants, des ateliers de toutes les couleurs… 

La soirée d’ouverture se fera en fanfare – au sens 
propre – le 23 juin prochain, dès 19h00. Comme 
chaque année, l’accès à La Guinguette est gratuit 
et il vous sera possible de vous désaltérer et de 
vous rassasier sur place. Les portes du jardin 
de la Maison Losseau vous seront ouvertes, du 
1er juillet au 27 août, le samedi de 17h00 à 22h00, 
le dimanche de 11h00 à 16h00.

À la Maison Losseau

Guinguette littéraire tout l’été

065 398 880 • christine.mordant@hainaut.be 
� laguinguettelitteraire // lamaisonlosseau 

Balade découverte 
Ciply et Mesvin ont leur brochure 

Une nouvelle balade est éditée et vient complé-
ter le coffret « Balades découvertes – Arbres et 
Patrimoines ». Cette fois, rendez-vous sur les 
chemins de Ciply et de Mesvin pour découvrir 
les arbres remarquables et le patrimoine archi-
tectural de ces deux entités. Pour sa sortie, 
un événement à venir, restez informé via les 

réseaux sociaux officiels et le site Internet de 
la Ville de Mons !

Vous n’avez pas encore reçu votre coffret gratui-
tement ? Retirez-le auprès de VisitMons (office 
du tourisme, Grand Place 27) ou du service 
Environnement (rue du Miroir 18 à 7000 Mons). 

PRISON  
DE MONS 

Le bourgmestre 
veut limiter  
le nombre  
de détenus 

Elio Di Rupo a signé le 2 mai 
dernier un arrêté pour limi-
ter le nombre de détenus à 
la prison de Mons, « pour 
des raisons humanitaires 
et de sécurité publique ». 
Le bourgmestre s'était dit 
« stupéfait » après sa vi-
site dans l'établissement 
pénitentiaire le 14 avril, 
évoquant des conditions 
« inhumaines et dégra-
dantes »  pour les détenus, 
des punaises de lit et un dé-
passement de 40% de la 
capacité maximale des 
lieux. La prison de Mons, 
conçue pour 303 détenus, 
en compte actuellement 
432 (384  hommes et 
48 femmes). 

Le dialogue a été mené 
entre mon cabinet et les 
services fédéraux. Le 
ministre nous informe de 
la prochaine mise en route 
du transfert de 38 détenus 
(23 hommes et 15 femmes) 
vers différentes prisons de 
Bruxelles et de Wallonie, 
dont Leuze. Il s'agit d'une 
avancée importante mais 
pas encore suffisante. 
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MONS (TOUTE L’ANNÉE)

C.T.S. 
(Centre de Transfusion Sanguine) 
Ch. de Binche 101 – Bloc A 

Lundi : 9h  13h & 14h  20h
Mardi : 9h  14h
Mercredi : 13h  18h
Jeudi : fermé
Vendredi : 13h  18h30

GHLIN

Maison Croix-Rouge de Mons-Quévy
Rue Sainte-Anne 1/A

Vendredis 9 juin et 8 septembre 2017 :
15h30  18h

MAISIÈRES

Salle CALVA – Cité des Epinois 79

Lundi 24 juillet 2017 : 15h30  18h30

JEMAPPES

Salle des fêtes du temple protestant
Avenue Foch 830
Mercredi 26 juillet 2017 : 15h30  18h30

NIMY

Salle paroissiale – rue Franche 28 
(entrée parking : rue Saint-Hubert)

Vendredi 28 juillet 2017 : 16h  18h30

SAINT-SYMPHORIEN

Salle « Les Tilleuls » - entrée rue François Marcq

Jeudi 17 août 2017 : 16h30  18h30

CUESMES

Salle CALVA – rue Ferrer, 1

Mercredi 30 août 2017 : 16h  19h

HAVRÉ

Réfectoire de l’école communale – rue Doyen

Vendredi 1er septembre 2017 : 16h30  18h30

Pour l’agenda complet des collectes, consulter 
le site www.transfusion.be

CROIX ROUGE 
Collectes de sang à Mons
Voici l’agenda complet des collectes organisées dans l’entité de Mons, au cours du prochain trimestre.

Pour les 
collectes  
de plasma  
et de plaquettes

Prendre contact avec  
le Centre de Transfusion 
Sanguine du Brabant-
Hainaut
Ch. de Binche 101 
Bloc A – 7000 Mons
065 22 10 30

10
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Construisons ensemble  
la ville de demain

Le Bourgmestre 
Elio Di Rupo et les 
membres du Collège 
communal de la Ville 
de Mons ont lancé la 
plate-forme Internet de 
consultation citoyenne 
www.demain.mons.be. 
L’objectif : élaborer le 
Projet de Ville Mons 
2025 en concertation 
avec les citoyens des 
19 communes du  
Grand Mons. Avec vous ! 

PROJET DE VILLE MONS 2025 

Vous êtes donc invités à donner 
votre avis via Internet ou via le 
document papier que vous trou-
verez avec votre Mons Mag. Des 
rencontres seront également 
organisées pour compléter le 
processus de participation. 
Le but de cette consultation 
citoyenne est de nourrir le 
Projet de ville Mons 2025 mis 
en œuvre par le collège, avec 
l’aide des services de l’adminis-
tration communale et les forces 
vives de la ville, et d’y intégrer 
un maximum de propositions 
des citoyens.

Mons 2015 a été un grand mo-
ment rassembleur qui a tiré la 

ville vers le haut à tous points 
de vue. Plus qu’un simple projet 
culturel, Mons 2015 a permis 
de nombreux investissements 
et a créé de nombreux emplois, 
développé le tourisme, l’Hore-
ca,… L’échéance passée, le 
Bourgmestre Elio Di Rupo a sou-
haité recentrer les forces de la 
ville autour d’un nouveau projet : 
« Notre volonté est de faire de 
Mons une ville créative et intel-
ligente, où il fait bon vivre pour 
l’ensemble des habitants des 19 
communes du Grand Mons mais 
aussi une ville agréable pour que 
le touriste puisse y séjourner 
quelques jours et une ville attrac-
tive pour que les investisseurs 

décident de s’y implanter et de 
créer de l’emploi ».

5 objectifs 
stratégiques

En 2016, des ateliers de ré-
flexion au sujet du Projet de ville 
se sont tenus avec les forces 
vives. L’objectif était de formuler 
des propositions concrètes afin 
d’arriver aux 5 objectifs straté-
giques suivants :

1.  Soutenir l’activité économique 
et la création d’emplois de 
qualité, en garantissant un 
développement harmonieux 
entre la nouvelle ville, la ville 
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Construisons 
ensemble

la ville 
de demain !

                           
VOTRE AVIS COMPTE !

A3_PANNEAUX.indd   1 3/04/2017   14:35:23

21.04 > 21.08.2017 FIN MAI JUIN > SEPT. 2017 JUIN > DÉC. 2017 JANVIER 2018
Les citoyens peuvent poster leurs 
idées en ligne sur la plate-forme 
www.demain.mons.be.

Tous les foyers montois reçoivent 
leur Mons Mag avec un document 
papier à retourner à la Ville.

Rencontres Creative Valley Rencontres citoyennes du collège
—
Travail sur les propositions  
et intégration au Projet de ville

Séance publique à propos des 
résultats de la consultation 
citoyenne et des grandes orienta-
tions du Projet de ville Mons 2025.
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PROJET DE VILLE MONS 2025 

historique et toutes les com-
munes du Grand Mons ;

2.  Accroître la population pour 
atteindre plus de 100.000 
habitants tout en améliorant 
la qualité de vie des citoyens 
sur tout le territoire du Grand 
Mons ;

3.  Renforcer le statut de Mons 
en tant que ville touristique 
et culturelle de référence 
sur le plan régional, natio-
nal et européen, en attirant 
500.000 visiteurs par an ;

4.  Devenir une ville modèle sur 
le plan « smart city » et en 
matière de développement 
durable ;

5.  Poursuivre la modernisation 
de l’administration pour offrir 
aux citoyens des services 
publics de qualité, efficaces 
et accessibles à tous.

De ces ateliers ont émergé 
270 propositions concrètes dans 
les thématiques suivantes : l’ac-
tivité économique, l’emploi et 
le commerce ; la propreté ; la 
sécurité ; la cohésion sociale ; 
l’éducation et la formation ; la 
mobilité ; le logement, l’urba-
nisme et le patrimoine ; la culture 
et le tourisme ; l’environnement 
et le développement durable ; le 
sport et la vie associative et la 
gouvernance locale.

Votre avis compte !

« En tant qu’autorité communale, 
il est de notre devoir de déter-
miner des objectifs stratégiques 
afin d’assurer le développe-
ment de toutes les communes 
du Grand Mons et le bien-être 
de tous ses habitants, affirme 
le bourgmestre Élio Di Rupo. 
Ces priorités, nous voulons les 
établir avec les citoyens des 

19 communes du Grand Mons. 
C’est pourquoi nous lançons une 
grande consultation citoyenne 
à l’attention des habitants. Ils 
savent mieux que personne les 
petites ou grandes choses qui 
améliorent le quotidien ».

Durant tout l’été, vous pourrez 
donc vous exprimer sans retenue, 
à cœur ouvert. Tous vos rêves, 
vos envies, vos idées concrètes, 
vos projets, vos remarques sont 
les bienvenus. Que ce soit pour 
toute l’entité ou spécifiquement 
pour votre commune. 

➜  Tout ce que vous propose-
rez sera posté sur le site 
Internet et soumis au vote 
des citoyens. Toutes les 
propositions seront analy-
sées et vous serez tenus au 
courant du suivi qui y sera 
donné.

Tous les Montois ou les personnes 
concernées par Mons (étudiants, 
travailleurs,...) sans condition 
d’âge ou de nationalité peuvent 
participer et déposer une idée. 

La Ville de Mons tiendra particu-
lièrement compte de la pertinence 
et de la faisabilité d'une proposi-
tion par rapport à son coût. 

La consultation citoyenne sera 
une vraie réussite si elle permet 

4 MOYENS DE PARTICIPER 

1 • Le document papier
  En nous retournant le document à l’hôtel de ville (Grand-

Place et Buisseret), dans les maisons de quartier du 
Grand Mons et dans les boîtes aux lettres du CALVA 
de votre commune

2 • La plate-forme 
 www.demain.mons.be

3 • Les rencontres Creative Valley
 Organisées à l’artothèque de mai à septembre 2017 

4 • Les rencontres citoyennes du collège 
 Organisées de septembre à décembre 2017

un échange entre les habitants, 
une adhésion citoyenne autour 
de certains projets dans les 
quartiers…qui nécessitent 
tantôt une intervention lourde 
de la Ville, tantôt juste une in-
tervention minime ou un coup 
de pouce de la Ville pour pou-
voir se réaliser. Dans tous les 
cas, cet exercice de démocra-
tie participative sera utile pour 
concevoir des projets et des 
actions qui coïncident avec les 
préoccupations et les besoins 
des habitants des 19 com-
munes du Grand Mons.

Des rencontres 
avec les citoyens

Afin de compléter le processus, 
le collège propose deux types de 
rencontres avec les citoyens :

•  Des rencontres avec des 
créatifs organisées par 
Creative Valley. But ? Emettre 
des idées concrètes sur des 
thématiques liées à la pro-
preté, la sécurité, la cohésion 
sociale, la culture et le tou-
risme, la gouvernance locale. 
Calendrier complet sur www.
demain.com ou www.crea-
tivevalley.com 

•  Des rencontres avec le collège 
communal dans les 19 com-
munes du Grand Mons de 
septembre à décembre 2017, 
en présence de la Police et des 
services de la Ville. Les pro-
positions concrètes issues de 
ces rencontres viendront éga-
lement alimenter la réflexion 
du Projet de ville.

Cet exercice 
de démocratie 
participative 
sera utile pour 
concevoir des 
projets et des 
actions qui 
coïncident avec 
les préoccupations 
et les besoins des 
habitants des  
19 communes  
du Grand Mons.
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Le soir, en sortant de dîner, 
revu Mons (après vingt-sept 
ans). Clair de lune. Le beffroi 
espagnol, l’hôtel de ville, les 
carillons. Sainte-Waudru.  
La grande place, même effet 
féerique et même clair de lune 
qu’en 1837. 
Victor HUGO, lettre du 15 octobre 1864.

Il y a 180 ans, Victor Hugo 
arpentait pour la première fois 
les rues de Mons ! Au départ 
du Beffroi ou de l’Artothèque, 
redécouvrez ses impressions ; 
une carte illustrée vous emmène 
sur ses pas, de lieu en lieu… 
Sur le parcours, laissez-vous 
emporter par sa correspondance 
intimiste avec sa femme Adèle 
et son histoire d’amour avec 
Juliette, via des installations 
artistiques en rue (Sara Conti) 
et dans le Beffroi (François Cys 
et Eric Van Osselaer). L’ombre 
de Victor Hugo plane…

À L’ARTOTHÈQUE, 
PROGRAMMATION 
SPÉCIALE D’AVRIL  
À FIN AOÛT

La venue de Victor Hugo à Mons 
en 1837 s’inscrit dans un périple 
général en Belgique. Au cours 
duquel l’écrivain croque diverses 
vues des villes qu’il traverse. 
A l’Artothèque, immergez-vous 
dans le Mons du XIXe siècle par 
une sélection d’œuvres issues 
des collections communales ainsi 
qu’un dessin original de l’artiste 
et son pupitre de voyage, tous 
deux conservés à la Maison 
Victor Hugo de Paris. Plongez-
vous dans le monde des cartes 
et plans, historiques et contem-
porains, oscillant entre réalité et 
imaginaire.  

PÔLE MUSÉAL

SUIVEZ LES PAS DE VICTOR HUGO  
À MONS 
DU 22 AVRIL AU 12 NOVEMBRE • BEFFROI / ARTOTHÈQUE / PARCOURS EN VILLE • 
TARIFS : 10€/7€ • BEFFROI : MARDI > DIMANCHE – 10H00 > 18H00 • ARTOTHÈQUE : 
JEUDI > DIMANCHE – 10H00 > 16H00 • PARCOURS EN VILLE LIBRE

À LA SOUPE. MANGER EN 14-18 
DU 3 JUIN 2017 AU 15 AVRIL 2018 • MONS MEMORIAL MUSEUM (BD 
DOLEZ, 51 – 7000 MONS) • MARDI > DIMANCHE – 10H00 > 18H00 • 
TARIF UNIQUE : 3€ • WWW.MMM.MONS.BE 

Cette exposition propose aux visi-
teurs de partir à la découverte des 
habitudes alimentaires de la Grande 
Guerre. Que mangent les soldats sur 
le front ? Quels aliments les civils en 
zone occupée peuvent-ils se mettre 
sous la dent ? En ces temps troublés, 
se nourrir devient une préoccupation 
de tous les instants. Des ersatz plus 

ou moins savoureux remplacent les 
aliments rationnés, l’aide alimen-
taire nationale et internationale se 
développe, tandis que les Montois se 
mettent à cultiver des légumes dans 
leur jardin. Ce contexte économique 
favorise évidemment l’émergence 
d’un marché noir où les denrées sont 
vendues à prix d’or.
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PÔLE MUSÉAL

NOUVEAUX WESTERNS 

Six artistes sortis 
de l’école supérieure 
des Art de Mons 
DU 13 MAI AU 27 AOÛT • BAM  
(8, RUE NEUVE - 7000 MONS) •  
MARDI > DIMANCHE – 10H00 > 18H00 • 
TARIFS : 4€/3€

Ils ont construit leur carrière de plas-
ticiens en solo ou au sein de collectifs : 
Leslie Leoni, Karine Marenne, Sébastien 
Lacomblez, Arnaud Eeckhoudt (VOID), 
Antoine Detaille (Hell’O Monsters), Thibaut 
Blondiau (DSCTHK). Tous questionnent le 
présent et le futur de notre société.

A l’automne, le BAM consacrera une 
exposition au photographe et réalisateur 
américain David LaChapelle. Connu et 
reconnu dans le monde de la mode, de 
la publicité et de la photographie d’art, 
son œuvre est empreinte de surréa-
lisme, d’humour et d’érotisme. Après des 
années à toucher un vaste public avec 
des œuvres mettant en scène les plus 

grandes stars, l’artiste ouvre un nouveau 
chapitre créatif en réalisant des œuvres 
plus conceptuelles au travers desquelles 
il exprime son inquiétude au sujet de pro-
blématiques écologiques et éthiques. 
Plus de 100 photos seront exposées dont 
plusieurs de grand format, ainsi que des 
clips musicaux réalisés pour des chan-
teurs pop-rock bien connus.

À VENIR ! 

David LaChapelle. After the deluge
DU 14 OCTOBRE 2017 AU 25 FÉVRIER 2018 • BAM (8, RUE NEUVE – 7000 MONS) 
• MARDI > DIMANCHE – 10H00 > 18H00 • TARIFS : 9€/6€ • WWW.BAM.MONS.BE

Cet été, le BAM devient LE lieu 
de vos moments de détente en 
famille ou entre amis. Combinez 
votre visite des expos avec une 
foule d’activités, depuis des 
ateliers créatifs et culinaires en 
passant par des performances 
déjantées et des concerts au 
sommet du BAM. Un cocktail 
estival mêlant culture, créativité 
et extravagance ! 

Si l’expérience d’une après-midi 
passée au BAM vous a séduite 
et que vous souhaitez revenir, 
conservez votre ticket d’entrée, il  
vous permettra de revenir durant 
tout l’été au BAM gratuitement. 

Nos rendez-vous  
à ne pas manquer ! 

Summer 
BAM

et parents « Mono Parleur » par 
Arnaud EECKHOUDT et Mauro 
VITTURINI, du collectif VOID.  
(à partir de 6 ans).

19 août • Concert live du groupe 
CHOPPER avec ses vidéos d’ar-
tistes (Arnaud Eeckhoudt, Vivian 
Barigand, Didier Mahieu) 

20 Août • Atelier de performance 
« Boum au Bam ! » par Vivian 
BARIGAND (à partir de 15 ans).

LA GRAND-PLACE S’INVITE 
AU BAM 

TOUS LES SAMEDIS ET 
DIMANCHES, DE 14H00  
À 17H00 • ACCÈS GRATUIT • 
CONSOMMATIONS PAYANTES

Les commerçants de Mons 
sont aussi des artistes. Ils vous 
dévoilent leurs secrets de fabrica-
tion avec des ateliers ludiques au 
cœur du jardin du BAM. Devenir 
experts en  fabrication de barbe-

à-papa ou dj en herbe, à vous 
de choisir !

ROOFTOP 
TOUS LES SAMEDIS ET 
DIMANCHES, DE 14H00  
À 22H00 

De 14h00 à 18h00 • Accès par 
le BAM • 4/3€ (inclus l’accès 
aux expos)

A partir de 18h00 • Accès libre 
par l’entrée latérale 

Le Rooftop, c’est LE rendez-vous 
estival hebdomadaire, au plus 
près du soleil avec du son raffiné, 
des boissons fraîches, transats et 
coins d’ombre.

ATELIERS/ CONCERTS /
PERFORMANCES LIVE

SAMEDIS ET DIMANCHES  
À 14H00 ET 15H30

Ateliers, performances et 
concerts compris dans le prix 
d’entrée aux expositions  • 
Participation aux ateliers sur 
réservation obligatoire au 
065 40 53 30 (dans la limite 
des places disponibles). 

AU PROGRAMME 

3 et 4 juin • Atelier de gravure 
pour enfants ou familles « Grave, 
c’est pas grave » par Leslie LEONI 
(à partir de 6 ans).

24 et 25 juin • Atelier de mixolo-
gie « L’art subtil du cocktail » par 
Thibaut BLONDIAU et Jérôme 
ANDRE, du collectif DSCTHK. 

1er et 2 juillet • Atelier de récu-
pération ludique pour enfants 



PÔLE MUSÉAL

Les musées montois s’animent pour une 
nuit pleine de surprises.

3e édition de cette plongée nocturne dans 
9 musées de Mons : le BAM, le musée du 
Doudou, le Mons Memorial Museum, le 
site du beffroi, l’Artothèque, le musée des 
Sciences naturelles, la  Salle Saint Georges, 
le Mundaneum et la Maison Losseau vous 
ouvrent leurs portent pour une soirée délirante. 

Au programme : ateliers, performances, 
concerts, dj set, balade rétro, concours de 
moustache, soirée rooftop, studio photo, 
visites insolites, enquêtes en tout genre,… 

Rendez-vous entre 19h00 à 1h00 du matin 
pour un rêve éveillé dans les musées ! 

Le + cette année, la première édition de 
la balade rétro à vélo En selle Marcel dès 
17h30 au Mons Memorial Museum. 

EN PRATIQUE

Fin des animations et dernières entrées  
à 00h30

PASS NUIT DES MUSÉES :  
4€ (prévente) • 6€ (le jour même)
Pass donnant accès à tous les sites du Pôle 
muséal et animations durant la soirée • 
Entrée libre au Mundaneum, à la Maison 
Losseau et au Musée des Sciences naturelles
Gratuit pour les moins de 16 ans  
En vente dès le 1er juillet à VisitMons, en ligne

La Nuit des Musées 2017
VENDREDI 25 AOÛT • 19H00 > 1H00

 et sur les sites du Pôle muséal participants.
Pour les clients BELFIUS, prix réduit de 4€ 
au lieu de 6€ sur présentation de la carte 
bancaire le jour de l’événement. 

BON À SAVOIR : Jusqu’au 30 septembre 
2017, visitez gratuitement le musée de votre 
choix parmi tous les sites du Pôle muséal en 
échangeant votre pass contre une entrée !

Pour profiter pleinement de votre soirée, bars 
et food trucks vous attendent sur plusieurs 
des sites. Et pour tout savoir sur la Nuit des 
Musées durant la soirée, rendez-vous au 
stand du Pôle muséal sur la Grand-Place. 

Suivez la nuit des musées sur nos réseaux 
sociaux et utilisez le hastag #NDMMons 
toute la soirée pour partager vos chouettes 

moments !

�  polemuseal.mons
�  @monspolemuseal
�  @monspolemuseal
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AGENDA CULTUREL 

Sur Mars – Mons arts de la scène 

Exil
Giya Kancheli / Musiques Nouvelles
Musique contemplative

MAR. 06.06.17 • 20H00

ARSONIC • 15€ / 12€ / 9€

Le grand compositeur géorgien Giya Kancheli 
livre avec Exil une œuvre mystique où la mu-
sique, douce et pénétrante, est accompagnée 
par les poésies de Paul Celan et Hans Sahl. 

Festival au Carré ! 
30.06.17 > 08.07.17 • DIVERS LIEUX

Des événements exclusifs et des pe-
tits moments surprenants, des talents 
d’ici et les énergies des 4 coins du 
monde, du théâtre, de la musique, de 
la danse, de la gastronomie et bien plus 
encore : bienvenue dans votre premier 
rendez-vous de l’été ! 

Cette année, retrouvez notamment : 
Didier Laloy et son orchestre mécanique, 
Violette Pallaro et Ayelen Parolin avant 
leur passage à Avignon, Serge Aymé 
Coulibaly, Philippe Katerine, Konoba et 
bien d’autres !

Évaluations artistiques 
Arts2 • Juin 2017

Expositions, concerts, représentations théâ-
trales… les étudiants, et leurs enseignants, 
sont très fiers de vous faire découvrir le fruit 
d’une année de travail devant un jury composé 
de professionnels.

Venez les découvrir, les soutenir, les applaudir ! 

www.artsaucarre.be 

Le Grand Orchestre 
National Lunaire
Eloi Baudimont / M.Zo
Musique 

DIM. 10.09.17 • 16H00

THÉÂTRE LE MANÈGE • 25€ / 22€ / 18€

Le Grand Orchestre Lunaire traverse les at-
mosphères et vous emmène pour un grand 
voyage sur la lune, voguant au gré d’un ré-
pertoire réjouissant, généreux et poétique.

Les 80 ans de  
Pierre Bartholomée
Dans le cadre du Festival musical 
du Hainaut
Musique d’aujourd’hui

MER. 20.09.17 • 20H00

ARSONIC • 15€ / 12€ / 9€

Musiques Nouvelles fête les 80 ans de son 
fondateur, Pierre Bartholomée. L’occasion de 
célébrer sa vie et son œuvre en musique, en 
parole, en images et en témoignages.
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AGENDA CULTUREL 

Festival Musical  
du Hainaut
Festival

MER. 20.09.17 > JEU. 05.10.17 • 

ARSONIC

Branche hennuyère du Festival de 
Wallonie, le Festival Musical du 
Hainaut propose chaque année 
un programme de concerts, fruit 
de la collaboration entre divers 
opérateurs de la scène montoise.

Cette année, les claviers se 
mettent dans tous leurs états à 
la Maison de l’Écoute, Arsonic !

Du clavecin au piano moderne 
sans oublier le pianoforte. La pré-
sence de Frank Braley, directeur 
musical de l’ORCW, illustre à elle 
seule le thème 2017. 

Programme complet sur  
 www.festivaldewallonie.be

www.surmars.be 

Un trimestriel 
culturel  
dans votre boîte  
aux lettres 

Depuis 2015, un trimestriel 
reprend l’actualité culturelle 
des principales institutions 
montoises. Vous y trouverez 
la programmation événe-
mentielle de Mars, du pôle 
muséal de la Ville de Mons, 
du Mundaneum… 

La nouveauté se niche dans 
sa distribution. Puisque dé-
sormais, ce trimestriel sera 
déposé dans toutes les boîtes 
aux lettres de l’entité mon-
toise, parallèlement mais avec 
les mêmes dates de parution 
que votre Mons mag. 

Les concerts de l’ORCW  
à Mons
Métamorphoses
MER. 31 MAI À 20H00 • ARSONIC

Création montoise d'une œuvre 
commandée par l'ORCW à Patrick 
Dheur, son « Concerto métamor-
phique » pour la très originale 
formation piano à 4 mains et or-
chestre. Clin d'œil à son illustre 
aîné Wolfgang  ! Comme lui, 
Patrick Dheur sera compositeur 
et interprète lors de ce concert, 
qui s'ouvrira par une œuvre rare 
d'un autre grand pianiste compo-
siteur, Paderewski, qui fut aussi 
Premier Ministre de sa Pologne 
natale ! Les pianistes ont bien 
des talents…

Places non numérotées : 20/18/15€. 
Gratuit pour les – de 25 ans

Miroirs
LUN. 26 JUIN • 19H00 & 21H00

ARSONIC

Face à face de Beethoven avec 
lui-même ! Deux monuments : 
la sonate à Kreutzer et son 
4e concerto, illustrant les aspects 
les plus opposés du génie.

Jean-François Chamberlan 
aborde cet Everest de la littéra-
ture violonistique et Frank Braley 
retrouve après un quart de siècle 
le concerto qui lui a souri au 
concours Reine Elisabeth.

Places non numérotées : 15/12/9 €  
Gratuit pour les – de 25 ans

Festival musical  
du Hainaut
Collaboration avec Mars 

(Voir plus haut)

RÉSERVATIONS : 
Visit Mons  
Grand-Place, 27 
7000 Mons 
065 33 55 80 
info.tourisme@ville.
mons.be 
www.visitmons.be
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MUNDANEUM

Exposition

LE MUNDANEUM, « GOOGLE DE PAPIER »

Les expos virtuelles 
entrent au musée…  
et c’est gratuit

Un meuble en bois, ancêtre du 
smartphone ? Un moteur de re-
cherche, mais en papier ? La paix 
mondiale grâce à la culture ? C’est 
un peu tout ça qu’ont imaginé Paul 
Otlet et Henri La Fontaine, les fon-
dateurs du Mundaneum. 

Ce lieu insolite à Mons est dédié 
aux idées et aux collections de 
ces deux passionnés qui ont voulu 
rassembler et partager la connais-
sance il y a près de 125 ans… 

De leur grand projet, il subsiste 
des milliers de documents d’ar-
chives et des millions de fiches. 
Le Mundaneum propose d’explo-
rer l’histoire de l'institution de sa 
création à nos jours à travers une 
exposition accessible gratuite-
ment cet été. 

Le visiteur découvrira ainsi la 
« petite histoire d’une grande 
idée » via une borne tactile et 
les expositions virtuelles de la 
plateforme Google Arts & Culture. 
L’occasion aussi d’en apprendre 
plus sur le Label du Patrimoine 
Européen décerné à ce lieu et la 
reconnaissance de cet héritage 
unique par l’Unesco. 

Deux patrimoines 
européens  
se rencontrent

Comme le Mundaneum, la 
Constitution polonaise du 
3 mai 1791 est reconnue par le 
Label du Patrimoine Européen. 
Elle est la première constitution 
moderne en Europe adoptée 
de manière démocratique. Une 
exposition dans la cour du 
Mundaneum retrace les grands 
jalons de la création de ce do-

cument, ainsi que sa diffusion à 
l’échelle européenne et mondiale. 

Cet été, découvrez gratuitement 
ce double patrimoine dans un 
bâtiment Art Déco à l’atmosphère 
insolite ! 

Et toujours la formule de visite 
guidée combinée « Collectionneurs 
d’Idées », en partenariat avec la 
Maison Losseau.

Le Mundaneum
Rue de Nimy 76 • 7000 Mons
1er juillet > 27 août 2017
Du mercredi au dimanche 
(y compris les jours fériés).
Entrée gratuite
info@mundaneum.be  
ou 065 31 53 43

20

NUIT DES MUSÉES:  
le Mundaneum participe

Le 25 août de 19h00 à 1h00 du matin, devenez 
« Espion pour un soir » au Mundaneum ! À l’occasion 
de la Nuit des Musées, l’équipe du Mundaneum pro-
pose aux visiteurs des énigmes à résoudre dans une 
ambiance espionnage, pour les petits comme pour les 
grands. Qui sait, James Bond sera peut-être au bar…

Un avant-goût de la future exposition « Top secret ! 
Un monde à décrypter », à découvrir à la rentrée.
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Feux de la Saint-Jean 

Pour enflammer 
l’été !

VENDREDI 30 JUIN
19H00 – PLACE NERVIENNE

« Le Festin des tribus »
Grand banquet citoyen organisé 
au centre de la place Nervienne. 
Prévoyez votre nourriture, as-
siettes, couverts (formule auberge 
espagnole), le barbecue est à dis-
position. Pas le temps de vous 
en charger ? Commandez des 
paniers pique-niques auprès des 
Halles du Manège ou des Feux 
de la Saint-Jean.  Installez-vous 
avec votre famille, vos voisins, 
vos amis aux immenses tables du 
festin sous la douce lumière des 
lampions. Vous aurez l’occasion 
de partager un repas exceptionnel 
et unique avec les princes et prin-
cesses des tribus, accompagnés 
de leurs délégations respectives.
 
19H00

Concerts 100% montois 
Concerts gratuits aux ambiances 
chaleureuse et festive. Ces ar-
tistes vous emmèneront au fur 
et à mesure de la soirée dans 
leur univers musical. Cette année 
en tête d’affiche, c’est  « Lemon 
Straw » qui mettra le feu sur la 
place Nervienne ! Un groupe bien 
de chez nous qui vous fera rêver! 
Mais ce ne sont pas les seuls, on 
vous avait promis une program-
mation musicale 100% locale et 
c’est ce que vous aurez !

SAMEDI 1ER JUILLET
DE 15H00 À 18H00 – PLACE 
NERVIENNE

« Le Village des enfants »
Découvrez près de 30 animations 
pour enfants entièrement gratuites 
réparties dans 4 pays : le pays de 
l’Eau, le pays de l’Air, le pays de 
la Terre et le pays du Feu. Tout au 
long de l’après-midi, les enfants 
auront l’occasion de passer dans 
différents ateliers  : fabrication 
de flambeaux, d’instruments de 
musiques ou de bijoux à partir 
d’objets de récupération, goûter 
malin, grimages, différents ate-
liers environnementaux, initiation 
à la grimpe d’arbres, balade dans 
Mons à la découverte de plantes 
comestibles, jeux anciens en bois 
ou encore histoires enflammées. 

18H00 – PLACE NERVIENNE

Concerts 100 % montois
Le samedi soir se veut réso-
lument festif et convivial avec 
principalement des groupes co-
ver, dont SoulMates !

20H00 – DIFFÉRENTS 
POINTS DE DÉPART

« Les pré-cortèges »
L’édition 2017 voit revenir la tra-
dition des pré-cortèges des Feux 
de la Saint-Jean ! Dès 20h00, 
rejoignez la tribu de votre choix 
pour remonter sur la Grand-Place 

28e édition des Feux de la Saint-Jean, avec son 
cortège de concerts, d’animations pour petits et 
grands, son banquet familial et naturellement son 
bûcher. L’été est là !

au rythme des percussions. La 
tribu de la Terre et les Gardiens 
de la Flamme partiront de la place 
Nervienne. Quant aux tribus de 
l’Eau et de l’Air, elles partiront 
respectivement du bas de la rue 
d’Havré et de la rue de Nimy.

21H30 – GRAND-PLACE

« La sortie magistrale  
de l’hôtel de ville »
Les tribus réunies sortiront à grand 
bruit de l’hôtel de ville ! Imaginez, 
plus de 600 figurants, 4 écoles de 
danse, 4 groupes de percussions, 
des dizaines de comédiens ama-
teurs, 3 magnifiques princesses… 
le tout au coeur de la cité !

22H00 – COLLÉGIALE 
SAINTE-WAUDRU

« Les pouvoirs  
des 3 tribus »
En 2016, les princesses Terra, 
Aqua et Aeris ont redécouvert 
leurs origines communes. Un an 
plus tard, elles vous raconteront 
l’histoire de leurs tribus respectives 
de leur naissance à nos jours. 

23H15 – PLACE NERVIENNE

« L’embrasement  
du bûcher »
Venez assister à l’arrivée du cor-
tège aux flambeaux sur la place 
Nervienne et à l’embrasement du 
bûcher des Feux de la Saint-Jean 
suivi du final musical endiablé 
des trois tribus devant le podium 
principal. Un moment de liesse 
populaire à ne manquer sous au-
cun prétexte !

UN ÉVÉNEMENT 
« DURABLE » 

L’asbl des Feux de la Saint-
Jean augmente chaque 
année ses actions en faveur 
de l’environnement : tri des 
déchets, animations de 
sensibilisation, ateliers pour 
enfants principalement axés 
sur le développement du-
rable, gobelets réutilisables, 
toilettes sèches, circuit court 
dans l’espace food, absence 
presque totale de plastiques, 
parking à vélo,... 

28e édition des Feux de la Saint-Jean
Ven. 30 juin & sam. 1er juillet 2017 • Place Nervienne, Mons
www.feuxsaintjean.be
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SPORTS

QUELQUES RENDEZ-VOUS

Tennis

TOURNOI INTERNATIONAL À HAVRÉ
Du 16 au 26 juin

Tournoi doté de 15.000 $ et réunissant 100 joueurs internationaux 
évoluant entre la 200e et la 750e place mondiale. L’occasion de voir à 
l’œuvre les meilleurs espoirs belges.

Randonnée 

ÉTOILE DU HAINAUT
Le 25 juin, de 7h00 à 18h00 • Départ de la Grand-Place de Mons

Randonnée de véhicules anciens organisée par le Mons Auto Moto Club.

Équitation

JUMPING INTERNATIONAL
Du 27 juin au 9 juillet • Hippodrome de Wallonie (Ghlin)

Concours de saut d'obstacle, épreuves dédiées aux jeunes chevaux

Athlétisme

TRIATHLON DE MONS
Le 2 juillet • Départ à 10h00 • Centre ADEPS La Sapinette

Inscriptions et informations : www.tcdm.be

Marche et VTT

BOUGEONS POUR VIVRE
Le 28 mai • De 8h00 à 18h00 • Au Lotto Mons Expo

Journée sportive et festive reprenant 4 marches et 1 circuit VTT intra muros. 

Au profit du FRMH (Fond de la recherche médicale dans le Hainaut)

Modélisme

RENDEZ-VOUS INTERNATIONAL  
DU MODÉLISME
Les 19 & 20 août • De 9h00 à 
18h00 • Au Lotto Mons Expo

Démonstrations de modèles 
réduits (avions, bateaux, 
trains, voitures, ca-
mions....) et exposition 
statique. Entrée gratuite.

MÉRITES SPORTIFS 2016

Élise Vanderelst  
remporte le Trophée
 
Le 29 mars dernier, au Théâtre Royal de Mons, la cérémo-
nie des Mérites sportifs de la Ville de Mons a consacré nos 
meilleurs ambassadeurs de l’année écoulée. Le tout dans 
une ambiance conviviale et détendue, notamment grâce 
à la prestation musicale du groupe Mister cover junior. 

C’est Élise Vanderelst qui, à 19 ans, a décroché le 
Trophée du Mérite sportif. La pensionnaire du MOHA 
est devenue championne de Belgique juniors sur 1500m. 
Elle s’est également distinguée aux championnats du 
monde U20 en Pologne, en terminant 4e de la finale du 
800m. Une athlète à suivre…

Palmarès 2016

• ESPOIRS COLLECTIFS : Rugby club Mons 
• ESPOIR INDIVIDUEL : Thibault RUELLE (Castor club Mons)
• SENIOR INDIVIDUEL : Élise VANDERELST (MOHA)
• SENIORS COLLECTIFS : ROYAL JUDO CLUB MONS
• TROPHÉE DU MÉRITE SPORTIF : Elise VANDERELST
•  MENTIONS SPÉCIALES DU JURY : Danièle BRICHAUX (Tennis de 

Table) - École des Jeunes du RAQM (football), Jocelyne HENROTTE 
(gymnastique - Hemerocallis), Diego MARTINES (Boxing Club)

• PRIX DU PUBLIC : Danièle BRICHAUX (Tennis de Table)
• PRIX DU JURY : Mathieu GOUDENDEUNG (Triathlon)
•  COUP DE CŒUR DE L’ÉCHEVIN DES SPORTS :  

Royal tennis club Nimy 
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INFRASTRUCTURES 

Après avoir enseigné l’infor-
matique durant 21  ans, Marc 
Darville se lance en 1989 dans 
la politique, des projets plein la 
tête. Actuellement échevin de la 
Régie foncière, du Patrimoine, de 
l’Informatique et de l’emploi, Marc 
Darville est l’un des plus anciens 
échevins de la Ville de Mons avec, 
à son actif, trois mandatures et une 
diversité de matières. Homme de 
terrain et d’expérience, il connait 
les nombreuses étapes, parfois 
complexes, qui existent entre une 
idée et sa concrétisation. 

Mons étant une ville créative, intel-
ligente, en pleine métamorphose 
et résolument tournée vers l’avenir, 
l’échevin ne manque pas de travail. 
« Il y a beaucoup de dossiers dont 
je suis fier. Pas seulement parce 
que les résultats finaux sont à la 
hauteur mais aussi parce qu’ils 
résultent de longues années de 
négociations, d’analyses et études 
en tous genres, de candidatures 
à défendre… tout cela en ayant 
respecté les limites budgétaires ». 
Un bel exemple est la reconversion 

du Couvent des Capucins : laissé 
à l’abandon depuis 1999, le bâti-
ment, non seulement situé à un 
endroit stratégique du centre-ville, 
a aussi un énorme potentiel archi-
tectural. Après l’échec de plusieurs 
projets, la Ville prend en charge le 
problème et rachète le bâtiment. 
Un concours avec un jury d’experts 
a été lancé pour trouver la meil-
leure proposition de reconversion 
et aujourd’hui, nous avons une 
très belle réalisation immobilière. 
Non seulement elle intègre harmo-
nieusement d’anciens éléments 
du couvent mais l’endroit restera 
public puisque des activités cultu-
relles y seront organisées. 

Un autre exemple, très actuel, 
est celui du skate park du Grand 
Large (dont le cahier des charges 
a été accepté lors du dernier 
conseil communal). Cela faisait 
plus de 4 ans que ce projet pour 
les jeunes était sur les rails mais 
il y a eu beaucoup de péripéties 
dans ce dossier. Un premier skate 
park inauguré à Hyon, avait dû 
être fermé parce qu’il causait trop 

de nuisances pour le voisinage  
(il sera entre autre transformé en 
marché couvert). 

« Aujourd’hui, nous avons bon 
espoir de lancer le premier coup 
de pelle prochainement, dès que 
nous aurons obtenu le permis 
d’urbanisme et la promesse de 
subsides ferme de la Région 
Wallonne. Le skate park est un 
projet de longue haleine qui a été 
mené avec beaucoup de sérieux 
et d’implication de la part de mes 
services. Il a fallu prospecter pour 
trouver le terrain idéal, nous avons 
désigné des auteurs de projet qui 
sont spécialisés dans ce genre 
d’infrastructures, nous avons mo-
difié des éléments du dossier pour 

« Énormément de travail entre une idée et sa concrétisation » 

L’exemple du futur skate park 
6 QUESTIONS  
EXPRESS

UN SPORT ?  
Le judo

UN PLAT ?  

Les pâtes

UN CHANTEUR ?  

Paolo Conte 

UN FILM ?  
Home Sweet Home,  
de Benoit Lamy (film belge)

UN LIVRE ?  
Les oiseaux se cachent 
pour mourir, de Colleen 
Mc Cullough

MOMENT LE PLUS MARQUANT ?  
La naissance de mes trois 
enfants.

Nous avons  
impliqué les 
jeunes dans  
le projet. Leurs 
réponses étaient 
très claires et 
constructives.

le parfaire et demandé des sub-
sides et un permis d’urbanisme. 
Maintenant que le dossier est ac-
cepté par le conseil communal, 
nous attendons la signature finale 
du Ministre. Je sais que le skate 
park est très attendu par de nom-
breux jeunes depuis longtemps 
donc je suis heureux d’avoir tra-
vaillé pour eux. Par ailleurs, nous 
les avons impliqués dans le projet 
en leur demandant ce qu’ils sou-
haitaient et leurs réponses étaient 
très claires et constructives. »

Entre le souhait du citoyen et la 
volonté du politique, il y a donc 
une administration très com-
plexe qui implique de la rigueur 
et surtout de la patience. C’est là 
toute la difficulté de la politique, 
singulièrement dans les projets 
d’infrastructures. Tous les dossiers 
de l’échevin, et ils sont nombreux, 
suivent le même chemin mais il 
les porte avec conviction et pro-
bité depuis plus de vingt ans. « La 
dotation de la ville vers la régie fon-
cière a été diminuée de 70% mais 
cela n’entrave en rien la qualité de 
gestion de nos dossiers ».
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DÉBAT POLITIQUE

Chaque trimestre, un su-
jet, choisi par les groupes 
politiques représentés au 
conseil communal montois, 
est traité dans le Mons Mag. 
L’objectif est d’ouvrir la dis-
cussion et de faire écho du 
débat d’idées, fussent-elles 
contradictoires. 

Thème choisi par le groupe 
ECOLO: la mobilité.

L’INTRO DE LA RÉDACTION

A Mons, la mobilité est non seulement un enjeu 
important mais aussi un défi permanent, no-
tamment dans le centre-ville. De tous temps, 
notre cité a été marquée par sa structure mé-
diévale, pas idéalement adaptée à nos besoins 
contemporains en matière de déplacements ou 
de stationnement. Au fil des siècles, Mons a fait 
face à une forte poussée démographique, jusqu’à 
la construction des premières fortifications. 

Leur démantèlement définitif, entre 1861 et 
1864 n’a pas véritablement modifié le visage de 
la ville. Progressivement, l'idée des boulevards 
périphériques fait son chemin. La ville s'ouvre. 
Voilà pourquoi on parle du Mons Intra Muros et 
du Mons Extra Muros. La ville actuelle est donc 
composée de plusieurs noyaux urbains denses, 
bien distincts les uns des autres.

La mobilité

ECOLO

Sortir de l'immobilisme  

Piéton, cycliste, automobiliste, usager des transports en commun… 
Dans notre quotidien, nous sommes tous concernés par la mobilité !

Au lieu d’investissements non réfléchis au coup par coup, Mons a 
besoin d'une vraie stratégie avec des investissements massifs dans 
les alternatives à la voiture. Aujourd’hui, sur 10 millions investis 
annuellement dans la mobilité, seuls 135.000€ vont à la mobilité 
douce (piétons, vélos) ! 

Chaque matin, la ville est bloquée autour des écoles et dans le centre. 
Il faut des alternatives à la voiture en centre-ville, en renforçant les 
liens entre train, bus et vélo et avec plus de parkings de dissuasion 
en extramuros (avec des navettes gratuites vers le centre). Et 
pour ces trajets en bus qui prennent de plus en plus de temps, nous 
avons besoin d’un Réseau Express Montois entre le centre-ville et 
nos villages. Et n’oublions pas des infrastructures cyclistes correctes 
pour des trajets sécurisés.

Enfin, l’espace public doit être partagé équitablement entre tous. 
Moins d’espace pour la voiture, c’est plus de place pour les autres 
moyens de transport et plus de convivialité dans nos quartiers. 
Encourageons l’utilisation de voitures partagées et réservons les 
places de stationnement en centre-ville pour les personnes à mobilité 
réduite et les moins valides.

MR

Parkings privés, mobilité douce et routes 
mieux entretenues 

La ville de Mons souffre d’un manque criant de parkings et lorsque ceux-ci 
existent, ils sont mal entretenus ce qui donne lieu à des travaux coûteux 
payés avec l’argent des citoyens. C’est donc une mauvaise gestion. La 
solution ? Privatiser les parkings. Dans toutes les grandes Villes où vous 
vous rendez, les parkings sont gérés par une société privée dont c’est le 
métier ce qui permet plus de place, un meilleur entretien et des services plus 
efficaces. Cette privatisation, déjà demandée par notre groupe en 2012, 
permettra de créer les parkings nécessaires ne peu de temps et de cesser 
de débattre de projets de parkings de la Ville qui ne voient jamais le jour.

Si nous voulons plus de parkings, c’est pour permettre aux montois et 
aux visiteurs de garer leur voiture pour profiter pleinement d’un piétonnier 
où la mobilité douce avec les piétons, des vélos en location facilitée et 
des bus électriques doit être la règle ! Au-delà du centre, la mobilité à 
Mons ne repose pas sur réflexion globale ce qui entraine des situations 
inacceptables comme celle du ring au niveau des Ursulines. Il faut donc 
un plan global de mobilité que nous mettrons sur pied sans attendre.

Enfin, il faut refaire de nombreuses routes dont l’état est dramatique, 
avec de gros trous par exemple, et constitue un danger important pour 
les usagers et en particulier les motards. Pour financer cela, il faudra 
couper dans les dépenses de prestige pour que les montois retrouvent 
de la qualité de vie ce qui est passe par une mobilité intelligente.
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DÉBAT POLITIQUE

PTB

Une ville accessible  
à tous et respirable

Trouver une place de parking en centre-ville reste toujours le parcours 
du combattant. Nous voulons le rétablissement du service de bus 
intra-muros gratuit et son élargissement aux autres communes 
du Grand Mons. Cela est possible et finançable via les entreprises 
de la région comme en France à Aubagne par exemple. Les parkings 
de délestage doivent aussi être desservis par des navettes de bus 
gratuites pour rejoindre le centre-ville.

Trop de voitures en ville engendre bruit, bouchons, pollution, rend la 
ville irrespirable et provoque des maladies respiratoires. La mobilité 
douce doit être encouragée et améliorée. Cela passe par la création de 
pistes cyclables sécurisées y compris en réhabilitant des sentiers 
vicinaux et communaux en y indiquant des itinéraires clairs à l’aide de 
panneaux signalétiques, la mise à disposition de vélos partagés à Mons 
et dans le Grand-Mons, la réfection et la sécurisation des trottoirs et 
des rues spécialement dans le Grand Mons. Les personnes âgées ou 
à mobilité réduite ne doivent pas être condamnées à rester chez elles 
à cause du mauvais état des trottoirs et des rues.

Les cartes de parking riverains doivent être gratuites et en contre-
partie les zones riverains accessibles à tous entre 8h00 et 17h00.
Les réalités des Montois d’abord.

CITOYEN

Une mobilité respectueuse de la vie 

La mobilité reste prioritaire pour l’attractivité économique de la ville et le 
mieux vivre sur l’ensemble des 19 communes. Car s’il y a bien une chose 
qui a contribué à la perte d’attractivité commerciale du centre montois, 
ce sont bien les problèmes d’accessibilité et de stationnement. Depuis 
30 ans, les autorités réfléchissent la mobilité à partir de son patrimoine 
historique sous l'angle touristique. La mobilité durant Mons2015 en a 
été l'illustration parfaite, et ce, souvent au détriment du commerce et 
des habitants. Or, la mobilité n’est pas une fin en soi mais un moyen de 
rendre accessible au plus grand nombre des lieux de vie et de rencontres 
(places, commerces, parc, école …). Malgré les nombreuses initiatives 
(minibus, rénovation des parkings et délestage, parcs de location de 
vélos …) la mobilité actuelle reste difficile, stressante voire insécurisée 
tant pour les habitants, les travailleurs que pour les visiteurs. Il est donc 
urgent qu’un plan de mobilité et de circulation soit repensé en profondeur 
dans sa complexité tenant compte de la vie sociale et économique dans 
le respect de l'environnement. 

Au-delà de l’urgente actualisation du plan de mobilité, CITOYEN opte 
pour une écoute active des citoyens (application mobile et numéro de 
téléphone gratuit) leurs permettant de signaler les problèmes récurrents 
de sécurité et de dégradations. Cette proposition nous semble importante 
car l’usager reste le premier confronté aux difficultés. Aussi, la mobilité 
et les moyens investis ne sont efficaces que si la communication est 
claire pour chacun des usagers.

CDH

Plus de mobilité ?  
Une clef : l’intermodalité !     

Pour le cdH, améliorer la mobilité des personnes, c’est la rendre plus durable, 
plus efficace, plus équitable et plus humaine. Il s’agit avant tout de réduire le 
nombre des victimes de la route en agissant sur tous les leviers possibles. 
Renforcer la sécurité routière, c’est aussi faire de la mobilité douce et des 
transports en commun une priorité. « Plus et mieux » de place pour les 
piétons, les cyclistes, les transports en commun, c’est aussi remettre de la 
vie dans nos rues, recréer l’espace à vivre en toute sécurité et ainsi favoriser 
les rencontres humaines et la convivialité entre les habitants. Encourager 
la mobilité douce, c’est également promouvoir la santé des personnes et 
l’autonomie des jeunes, permettre à chacun de retrouver le contact avec 
l’environnement immédiat. Développer davantage l’offre de transport en 
commun, les pistes cyclables, c’est améliorer le vivre ensemble, avec un 
impact positif sur la sécurité, l’attractivité pour les investisseurs et l’emploi.

Nos priorités sont :
•  Développer une approche globale de la mobilité en favorisant l’in-

termodalité  
•  Fluidifier le trafic en encourageant le covoiturage et le partage 

de voitures ou le télétravail.
• Améliorer les transports en commun
• Promouvoir la mobilité douce 
•  Prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite, 

des familles et des personnes socialement fragiles.

PS

Les nouvelles technologies  
au service de la mobilité 

À Mons, la mobilité est un enjeu majeur. Nous avons développé, 
souvent grâce aux nouvelles technologies, de nombreux projets afin 
de faciliter la vie des habitants et des travailleurs. En ce qui concerne 
les parkings, nous avons mis en œuvre une solution intelligente 
unique en son genre : les emplacements Achats-minute. Ils sont au 
nombre de 110 et génèrent une rotation de 17 voitures par jour (– de 
3 rotations pat jour avant la mise en place du système !). Nous allons 
étudier la possibilité d’en installer dans les artères commerçantes 
des communes du Grand Mons. 

Nous avons rénové complètement le parking de la Halle tandis 
que celui de la Grand-Place est en cours. Leur sécurisation a fait 
l’objet de toutes les attentions. D’autres projets importants vont 
voir le jour avec le parking de la Place Nervienne et une nouvelle 
sortie sur le Boulevard au niveau d’Ambroise Paré/Avenue du Tir. 

Les 19 communes et les modes doux ne sont pas oubliés. Un budget a 
été dégagé pour retracer l’ensemble des pistes cyclables du Grand 
Mons et des racks à vélo vont être installés. Prochainement une piste 
reliera la gare multimodale et la piscine du Grand Large. Même 
s’il n’existe pas de mobilité parfaite, l’idée est de faire du Grand Mons 
une ville « où il fait bon circuler », en auto, en vélo, en poussette, en 
chaise roulante, à pied… Nous nous y attelons chaque jour !
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ENVIRONNEMENT

Certains monuments, témoins d’un savoir-
faire passé artistique et architectural, sont 
conservés afin de leur donner une seconde 
vie. Ils sont ainsi proposés d’occasion à la 
population. Les prix varient entre 950 € et 
1450 € (monument + occupation du terrain 
pour 30 ans).

Ces monuments sont bien sûr devenus 
propriété communale suite à la campagne 
d’affichage légale en vue de la reprise des 
concessions. Pour le moment, seuls les 
monuments avec caveaux sont concernés.

Les monuments sélectionnés doivent 
répondre à certains critères : le caveau doit 
être en bon état et si le monument peut 
nécessiter quelques petites interventions, 
il ne peut présenter aucun défaut majeur 
(fissures,…).

SÉPULTURES D’OCCASION

Redonnez « vie » au patrimoine funéraire
Acheter une sépulture d’occasion, 
c’est désormais possible dans 
notre ville. Depuis quelques 
années, nos services techniques 
ont entamé des désaffectations 
dans plusieurs de nos cimetières. 
Si ces travaux ont pour objectif de 
pallier au manque de place, cela 
ne peut se faire au détriment de 
notre patrimoine funéraire.

L’achat est conditionné au maintien du 
monument en place et en l’état. Quelques 
modifications sont bien entendu autorisées 
comme le remplacement des signes indica-
tifs (noms,…). Le monument doit être remis 
en état durant l’année suivant l’achat (la 
plupart du temps simplement un nettoyage).

Tout en maintenant un patrimoine dans 
sa fonction première, cela offre la possi-
bilité à tous d’accéder à des concessions 
avec caveaux à des prix très raisonnables.  
De plus, l’argent récupéré de ces ventes 
sera investi dans l’entretien des cimetières.

Pour l’instant, les seules sépultures dispo-
nibles se trouvent au cimetière de Mons. 

Très prochainement, d’autres sépultures 
seront proposées aux cimetières d’Hyon, 
de Villers-Saint-Ghislain et de Spiennes. 
Le catalogue s’étoffera au fur et à mesure 
des travaux effectués.

Ce catalogue est disponible à l’accueil 
du cimetière de Mons ou au Service des 
Espaces funéraires. A moyen terme, il sera 
mis en ligne sur le site de la Ville.

1450€ 1175€ 1200€

inhumations@ville.mons.be 
Tél. : 065 56 27 31

NOUVEAU

DES CENDRIERS 
DE RUE…  
AU SOL

Vous les avez peut-être déjà vus, il y 
en a 26 dans l’axe rue de la Chaussée / 
Grand’rue. Ce sont les nouveaux cen-
driers de rue. Ils sont là pour recueillir 
les mégots jetés habituellement à tout 
va. En fonction du succès rencontré, le 
dispositif pourra s’étendre à d’autres rues 
commerçantes…
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Service Environnement 
environnement@ville.mons.be 
Tél. : 065 40 55 85 ou 83

La Ville de Mons vous invite à adopter, 
gratuitement, deux poules pondeuses 
par ménage. Intéressé ? Ne tardez-pas, 
l’offre actuelle est limitée à 160 animaux. 
Premiers arrivés, premiers servis ! 

Réduire les déchets fait partie des grands 
enjeux de société actuels. Une manière d’y 
parvenir est d’être plus attentif lors des 
achats, de veiller à limiter les emballages,  
de faire un compostage,… et pourquoi pas, 
d’adopter deux poules !

En effet, saviez-vous que ce joyeux galli-
nacé peut consommer jusqu’à 150 kg de 
restes de nourriture (épluchures des fruits 
et légumes, pain dur, croutes de fromage, 
restes de viandes…) par an ? 

Les poules sont par ailleurs d’agréable com-
pagnie dans nos jardins et permettent de 
sensibiliser les générations de demain à la 
démarche de réduction des déchets d’une 
manière sympathique et naturelle!

Afin d’inviter les ménages montois dans 
cette démarche, le collège communal, sur 

l’impulsion de l’échevinat de l’Agriculture, 
de l’échevinat du développement durable et 
de l’échevinat de l’Environnement, offre la 
possibilité à 80 familles montoises d’adopter 
gratuitement deux poules par ménage. 

Elles seront âgées de 15 semaines et ont 
été nourries au grain par un éleveur. 

Pourquoi deux ? Parce qu’elles aiment la 
compagnie…

Vous habitez sur le territoire de Mons et ne 
détenez actuellement pas de poule ? Vous 
disposez d’au moins 12 m² de terrain natu-
rel pour aménager un espace nécessaire à 
l’accueil des 2 poules ? 

Comment faire ? 

Déposez votre candidature sans plus attendre ! 
Il suffit d’envoyer un mail à l’adresse suivante : 
environnement@ville.mons.be. Premiers  
arrivés, premiers servis !

Les ménages sélectionnés devront signer 
une charte qui, outre les conditions à remplir 
citées ci-avant, prévoit :

•  de conserver les poules pendant au moins 
2 ans ;

•  de prendre toutes les précautions afin de 
sécuriser l’enclos qui sera aménagé contre 
les prédateurs éventuels ;

•  d’éviter toute nuisance pour le voisinage ;

•  de participer à une séance d’informations 
sur les conseils à appliquer pour bien 
prendre soin des poules.

La distribution aura lieu le 24 juin pro-
chain au parc du Waux Hall. 

Surtout n’oubliez pas : un animal demande 
du soin et de l’attention au quotidien, 
n’adoptez pas sur un coup de tête !  

Réduisez vos déchets,  
adoptez 2 poules ! 

Cette année encore, les Guides com-
posteurs seront au rendez-vous au 
stand permanent de compostage de 
l’écoparc d’Obourg. Vous pouvez les 
rencontrer pour obtenir de précieux 
conseils pour démarrer un compost ou 
solutionner des problèmes rencontrés.

Permanences tous les 2e samedi du 
mois, d’avril à octobre, de 10h00 
à 12h00 (10 juin, 8 juillet, 12 août, 
9 septembre, 14 octobre) 

GUIDES COMPOSTEURS
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Jusqu’au 7 juin prochain, 
c’est la semaine de l’abeille. 
L’occasion de faire le point 
sur l’action de la Ville de 
Mons, inscrite depuis 7 ans 
dans le Plan régional « Maya », 
visant à réaliser des actions 
en faveur des insectes pol-
linisateurs sur le territoire 
communal.

Parmi celles-ci, notons la réa-
lisation d’un espace dédié aux 

abeilles sauvages sur le site 
de l’atelier communal Cabuy 
à Ghlin, avec nichoir et planta-
tions mellifères, prochainement 
l’installation d’une ruche sur le 
site du Silex’s, à Spiennes, ou 
encore l’intégration d’espèces 
végétales mellifères dans les 
parterres et massifs fleuris 
réalisés et entretenus par les 
services de la Ville.

D’autres initiatives existent à 
Mons et dans ses environs, 
avec la présence de ruches dans 
l’enceinte du Muséum d’Histoire 
naturelle, à l’Umons, sans 
oublier les activités du rucher 
école de Mons-Jurbise, pour ne 
citer que quelques exemples.

Dans la pensée générale, lors-
qu’on évoque les abeilles, on 
les imagine la plupart du temps 
vivant en colonie dans une 
ruche. Ce mode de vie corres-
pond principalement à l’abeille 

domestique qui base sa force 
sur cette stratégie, gage d’une 
colonie en bonne santé et pro-
lifique. Or 90% des abeilles 
présentes dans la nature sont 
des espèces solitaires ou, en 
tout cas, qui ne basent pas leur 
mode de vie et leur survie sur 
le fonctionnement en groupe. 
Cette caractéristique en fait 
d’ailleurs des espèces quasi 
inoffensives pour l’homme, 
vu qu’elles n’ont pas de miel 
à protéger et que la plupart ne 
possèdent même pas de dard. 

70% des abeilles solitaires 
construisent leur nid dans la 
terre, sous forme de galerie, soit 
en plaine, avec peu de végéta-
tion au-dessus du tunnel, soit 
dans les talus dénudés et bien 
exposés au soleil. Certaines 
espèces investissent également 
le bois mort, ou les branches à 
moelle et creuses des végétaux 
tels que le sureau, le fusain, le 

framboisier, les ronciers, … Dès 
lors, il est important d’y penser 
lorsque vous entretenez votre 
jardin afin que tous ces gîtes 
potentiels ne disparaissent.

À défaut de trouver leur bon-
heur dans la nature, certaines 
abeilles se sont d’ailleurs 
adaptées en nichant dans des 
trous d’aération de châssis de 
fenêtres, les joints entre les 
briques des habitations ou 
d’autres lieux insolites créés 
par l’homme.

ENVIRONNEMENT

Plan Maya

90% des abeilles sont solitaires 

Le saviez-vous ? 

Les bourdons appar-
tiennent à la famille des 
abeilles, les apidés, mais 
n’ont pas le même genre. 
Le bourdon n’est pas le 
mâle de l’abeille !

Cette année, 5 oeufs ont 
été pondus mais il ne 
semble pas que le couple 
couve ses oeufs.

A l’heure de mettre le 
magazine en page, nous 
suivons toujours les 
vidéos pour vous main-

tenir au courant sur les 
réseaux sociaux mais 
cela semble compromis 
cette année.

Des nouvelles  
de « nos » faucons



URBANISME

Le CoDT constitue une réforme 
majeure de la législation en ma-
tière d’Aménagement du Territoire 
et d’Urbanisme. Il permettra de 
lutter contre l'étalement urbain ; 
de soutenir le développement 
économique de la Wallonie ; de 
répondre au défi démographique ; 
de simplifier et accélérer les pro-
cédures au bénéfice des citoyens 
et des entreprises wallonnes.

L'aménagement du territoire est 
une matière vaste et dense. Les 
réformes et les nouveaux outils 
mis en place avec cette nouvelle 
réglementation sont nombreux. 
Nous nous attarderons, dans cet 
article, aux modifications appor-
tées dans le cadre des procédures 
de permis d'urbanisme qui consti-
tuent un des points phares de 
cette réforme. Elles visent une 
meilleure prévisibilité des déci-
sions aux porteurs de projets et 
rendent le droit de l’aménagement 
du territoire et de l’urbanisme plus 
praticable et lisible. 

MIEUX PLANIFIER SON PROJET

Le CoDT instaure un nouveau 
mécanisme dans le traitement 
administratif des demandes de 
permis dit délai de rigueur, ce 
qui constitue sans aucun doute 
une des évolutions les plus mar-
quantes de cette législation.

Le CoDT définit la nouvelle 
composition du dossier de de-
mande de permis et prévoit une 
forme nouvelle des documents 
à introduire. Il ne permet au 
demandeur de compléter son 
dossier qu'une seule fois et dans 
un unique délai de 180 jours. 
Faute de complétude, le CoDT 
prévoit que la demande est dé-
clarée irrecevable. Il est donc 
primordial d'introduire des dos-
siers complets et composés des 
bons documents afin de donner 
le plus de chance à la demande 
de permis d'aboutir à une is-
sue favorable dans les délais 
impartis. 

Nouvelle législation

VERS UN PERMIS D’URBANISME  
PLUS SOUPLE ET PLUS RAPIDE
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A partir du 1er juin 2017, la réglementation en matière 
d'aménagement du territoire et d'Urbanisme change. 
Le Code Wallon de l’Aménagement du Territoire, de 
l'Urbanisme et du Patrimoine (CWATUP) sera remplacé 
par le Code du Développement Territorial (CoDT). Conçu 
comme une boîte à outils au service des citoyens, des 
entreprises et des pouvoirs publics, le CoDT permettra 
à chacun de concrétiser dans les meilleures conditions 
possibles son projet d'urbanisme sur le terrain.

Notre service de l'Urbanisme 
se tient à votre disposition pour 
vous accompagner dans vos dé-
marches.

UNE APPROCHE QUALITATIVE 
DU PROJET

Avec le CoDT, une grande par-
tie des outils réglementaires 
(Règlement Communal d'Ur-
banisme, Prescriptions des 
lotissements, permis d'urba-
nisation et Plans Communaux 
d'Urbanisme, ...) perdent leur 
valeur réglementaire et bas-
cule en valeur indicative afin 
de permettre  la concrétisation 
de projets novateurs sur le plan 
urbanistique, architectural et ré-
pondant aux défis actuels. Cette 
évolution a des répercussions sur 
la manière de concevoir les outils 
et de motiver les permis.

DES DISPENSES ÉLARGIES

Si le CODT ne remet pas en cause 
la liste des actes et travaux sou-
mis à permis, il clarifie certaines 
notions et précise les conditions 
de dispense de permis et de dis-
pense du concours obligatoire 
d’un architecte pour certains 
travaux. Il est donc utile, dans le 

cadre de travaux envisagés, de 
se renseigner suffisamment tôt 
sur les conditions à respecter et 
les autorisations à obtenir avant 
début de chantier.

CONSULTER AUTREMENT 
LES CITOYENS

Dans un même souci de sim-
plification et d’accélération des 
procédures, le CoDT allège et 
simplifie les modalités de consul-
tation du public. Aux côtés de 
l’enquête publique déjà connue 
dans le cadre du CWATUP et 
qui continuera de s'appliquer 
pour les dérogations au Plan 
de Secteur et aux normes des 
Guides Régionaux, le CoDT pré-
voit la possibilité d'annonce de 
projet dans le cadre d'écart aux 
schémas d'orientation locaux et 
aux guides régionaux ou commu-
naux d'urbanisme ayant valeur 
indicative. L’annonce de projet 
est une procédure allégée per-
mettant de faire participer les 
voisins immédiats d’un projet. 
Elle consiste en l'affichage d'un 
avis par le demandeur sur le ter-
rain concerné et par la commune 
aux endroits habituels d'affi-
chage et permet aux citoyens 
de déposer leurs réclamations.

Renseignements et documents disponibles sur le site des Services 
Publiques de Wallonie (http://spw.wallonie.be/dgo4/site_amena-
gement/index.php/juridique/codt), sur le site de la Ville de Mons 
(www.mons.be) ou auprès du service urbanisme, sur simple visite, 
les mardi et vendredi entre 9h00 et 12h00 pour le particulier et sur 
rendez-vous les vendredis après midi pour les architectes.





ÉCONOMIE

DONNEZ VOTRE AVIS 

Quels types de commerces 
dans le piétonnier ?
200.000 € par an seront consa-
crés au soutien financier des 
indépendants qui souhaitent 
s’installer dans la piétonnier. 
Un jury sélectionnera les 
projets qui bénéficieront de 
ce fonds. Votre avis est solli-
cité pour orienter les choix du 
jury. La question qui vous est 
posée est très simple : quels 
types commerces souhaitez- 
vous voir ou revoir dans le 
piétonnier ? 

On estime que cinq à huit nou-
veaux commerces de qualité 
pourront prochainement s’ins-
taller dans le piétonnier. Afin 
de favoriser l’ouverture de 
ces nouvelles boutiques dans 
le centre-ville, le collège (à 
l’initiative du premier échevin 
Nicolas Martin) a ainsi réser-
vé un budget de 200.000€ par 
an pour ce projet. Celui-ci a 
été constitué grâce au dur-
cissement de la fiscalité sur 
les centres commerciaux de 
périphérie afin que ceux-ci 
participent indirectement à 
la revitalisation du piétonnier.
 
Concrètement, grâce à ce 
fonds, tout porteur de projet, 
qu’il soit indépendant, artisan, 
ou même franchisé, pourra bé-

néficier d’une aide financière 
substantielle visant à soulager 
une partie de la charge du loyer 
de la cellule qu’il occupera et 
à réaliser des aménagements 
dans son nouveau commerce 
afin de le rendre plus attractif.
 

Les niveaux de loyer actuel-
lement pratiqués dans le 
piétonnier sont en effet trop 
élevés pour accueillir des 
indépendants et les cellules 
commerciales sont souvent 
vétustes. Cette aide finan-
cière significative, pouvant 
aller jusqu’à 37.500€ par an 
par commerce, permettra 
dès lors d’ouvrir la porte aux 
nouveaux projets porteurs de 
dynamisme dans l’axe.
 
Un appel à candidatures est 
lancé. Un jury, constitué de 
membres issus paritairement 
des secteurs public et privé, sera 
présidé par un représentant du 
monde universitaire. Il procèdera 
ensuite à l’analyse des dossiers 

sur base de la solidité financière, 
du caractère créatif, innovant 
ou original du concept, du plan 
marketing, etc.

Comment donner 
votre avis ? 

Quel type de commerces 
souhaitez-vous revoir dans 
le Piétonnier ? Quel magasin 
regrettez-vous dans l’axe  ? 
Quelles boutiques manquent 
pour que vous réalisiez vos 
achats dans le centre-ville ? 
Connectez-nous sur la plate-
forme www.demain.mons.be 
(une fiche est consacrée aux 
commerces) ou écrivez-nous 
(dev.eco@ville.mons.be ou 
par courrier au service du 
Développement économique - 
Hôtel de Ville, Grand Place 22 
à 7000 Mons) 
 
Une liste prioritaire de vos 
souhaits aidera le jury dans 
sa sélection des projets qui 
seront soutenus par le fonds.

MARCHÉ PROVENÇAL (AUX HERBES)

Cette année, pour la première fois, le so-
leil de Provence, le chant des cigales et 
les odeurs de lavande envahiront la Place 
du Marché-aux-Herbes du 22 au 25 juin ! 
Le « Marché Provençal » et ses marchands 

venus du pays de Pagnol s’installeront à 
Mons, le temps de quelques jours afin de 
vous proposer leurs produits en provenance 
directe de Provence ! Un petit goût de va-
cances avant l’heure !

Le Marché-
aux-Herbes 
vous donne 
sa recette

Les che fs  monto is 
reprennent leurs quar-
tiers chaque vendredi 
durant l’été sur la Place du 
Marché-aux-Herbes ! En 
juillet 2016, la Ville de Mons 
inaugurait un nouveau 
concept: des animations 
culinaires réalisées par 
des chefs montois durant 
le marché du vendredi ! Au 
vu du succès rencontré l’an 
dernier, le collège a décidé 
de remettre le couvert 

Ainsi, chaque vendredi 
matin, du 30 juin au 
1er  septembre, un chef 
prendra ses quartiers sur 
la Place du Marché-aux-
Herbes en s’installant 
derrière les fourneaux afin 
de relever le défi de pré-
parer sous vos yeux une 
recette originale, à partir 
des produits frais que l’on 
peut acheter sur le marché 
même !

On vous attend nombreux, 
pour le plus grand plaisir 
de vos papilles !

065 40 56 60 
dev.eco@ville.mons.be
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Cette aide finan-
cière significative 
permettra d’ouvrir la 
porte aux nouveaux 
projets porteurs de 
dynamisme.



NOUVEAUX PARKINGS, NOUVELLE PISTE CYCLABLE…

UN ENJEU COMPLEXE ET PASSIONNANT

Pascal Lafosse est échevin de la Mobilité, des Fêtes 
et des Sports depuis 2012. Tous les jours, il travaille à 
développer la politique sportive de la Ville : accès au 
sport pour le plus grand nombre, aides aux clubs spor-
tifs ou développement de nouveaux projets. Il pilote 
aussi le département des Fêtes dont le Doudou est le 
point d’orgue. La mobilité est sa troisième compétence. 
Une vaste problématique et un enjeu passionnant, qui 
a un impact direct sur le quotidien des Montois.

Tous les experts vous le diront : 
la configuration même de la ville 
de Mons n’est pas simple en ma-
tière de mobilité : ville historique, 
rues à pavés, boulevards… Pour 
améliorer la fluidité dans nos dé-
placements, la Ville développe 
de nombreux projets et des so-
lutions intelligentes.

Ainsi, le parking couvert de la 
Halle a été complètement rénové 
tandis que celui de la Grand-
Place est aussi actuellement en 
phase de relifting. Leur sécuri-
sation est une priorité. A côté 
de ces rénovations, il y a des 
constructions : les projets du 
parking de la Place Nervienne 
et de Primark viendront ajouter 

des centaines de places à l’offre 
de stationnement déjà existante. 

Mais il n’y a évidemment pas 
que des projets qui concernent 
la voiture et le centre-ville  : 
« les investissements dans les 
infrastructures sont nécessaires 
afin de pouvoir aménager diffé-
remment les espaces publics 
pour plus de convivialité et ainsi 
favoriser les modes doux. Ceux-
ci ne sont pas oubliés avec le 
travail que nous menons avec les 
membres de la Commission vélo. 
Nous allons retracer toutes les 
pistes cyclables du Grand Mons 
et aussi en créer une nouvelle 
qui reliera la gare multimodale 
au Grand Large. Nous avons 

déjà installé des racks à vélo 
sur 20 sites et nous allons en 
installer d’autres, notamment aux 
abords des infrastructures spor-
tives communales, des écoles 
ou autres points stratégiques ».  
La Ville est aussi en contact avec 
le Service Public de Wallonie 
(SPW) pour aménager une nou-
velle sortie au niveau d’Ambroise 
Paré, proche de l’Avenue du Tir.

 « Nous recourons aux nouvelles 
technologies pour améliorer 
la mobilité » explique Pascal 
Lafosse. Les « Achat-Minute » 
en sont le meilleur exemple  : 
« 110 places sont réparties dans 
le centre-ville avec la possibilité 
de faire ses courses de proximité, 
gratuitement, pendant 30 mi-
nutes. L’application sur votre 
téléphone vous communique les 
places disponibles en ville et une 
fois que vous êtes sur l’emplace-
ment, le temps restant dont vous 
disposez ». Un tel projet, en plus 
de faciliter la vie des citoyens et 
de donner un coup de pouce aux 
commerçants, diminue sensible-
ment le trafic en ville. A Mons, la 
recherche de parking représente 
30% du trafic ! Et c’est indéniable-
ment un succès : nous sommes 
passés à 17 rotations par jour sur 
les « Achat-Minute » pour moins 

de 3 rotations avant la mise en 
place du système ! Cette politique 
étant concluante sur Mons, une 
étude sera réalisée afin d’étendre 
l’implantation de cette mesure 
dans les 19 communes. 

Enfin, parmi les projets impor-
tants, signalons que le parc des 
horodateurs sera prochainement 
remplacé. Les citoyens auront la 
possibilité de payer leur station-
nement par carte, SMS,…Notons 
aussi le travail qui est réalisé par 
la Cellule « Incivilités » au niveau 
du stationnement sauvage sur 
l’entité, avec priorité de verba-
liser les personnes stationnées 
sur les places PMR et les pistes 
cyclables. Enfin, le collège a tenu 
à maintenir le parking gratuit, en 
ville, tous les samedis après-midi 
(après 14h00).

6 QUESTIONS  
EXPRESS

PLAT PRÉFÉRÉ ?  
Boulettes sauce tomate

UNE CHANTEUSE ?  

Barbara Streisand 

UN ANIMAL DE COMPAGNIE ?  

Noé, un Montagne des 
Pyrénées (ndlr : il s’agit 
d’un imposant chien) 

UN FILM ?  
La Grande Vadrouille

AUTEUR ?  
Je lis principalement des 
publications scientifiques

ÉVÉNEMENT MARQUANT ?  
Ma première descente de  
la rue des Clercs, en 2013.

Une étude sera 
réalisée pour 
étendre les 
« Achat-Minute »  
dans les 19 
communes.
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PRÉVENTION

LES « MURMURES DE LA RUE » 

Un bel hommage au quotidien  
des sans-abri
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Pendant un an, le PAC de Mons-
Borinage (Présence  et Action 
Culturelles), en partenariat avec le 
service de Prévention de la Ville de 
Mons, a travaillé avec un groupe de 
personnes sans-abri fréquentant 
l’Escale (centre d’accueil de jour 
à Mons), dans le cadre d’un projet 
d’écriture basé sur le récit de vie. 

« Pourquoi vous vous intéressez à nous ? » 
fut le genre de questions auxquelles se sont 
heurtées les instigatrices du projet. La ré-
ponse est simple : pour libérer leur parole et 
faire sortir ce qu’ils ont au fond d’eux. Mais 
aussi les encourager à mettre des mots sur 
ce qu’ils vivent, dans une optique de chan-
gement et d’émancipation. « Ils n’ont pas 
tous un parcours facile, et juste le fait d’en 
parler est déjà difficile pour eux », explique 
Laetitia Cantineau, l’éducatrice à l’Escale 
qui a servi de relais. 

Durant ces moments de partage, où 
le respect de l’autre et la confiance 
ont toujours été de mise, des notes 
ont été prises avec l’aide d’une 

écrivaine publique. Tout le 
travail de rédaction a été 

réalisé avec les per-
sonnes sans-abri, 

la priorité étant 
de respecter 

leurs témoignages et les messages qu’ils 
voulaient faire passer. Ce matériau a servi à 
élaborer les textes qui composent l’ouvrage 
« Murmures de vie » édité par le PAC dans 
la collection « Agir par l’écriture ». 

Un superbe hommage à ces hommes et 
ces femmes qui n’ont pas eu un parcours 
classique et qui vivent un quotidien loin 
d’être facile. L’occasion également de dé-
mystifier l’image du sans-abri et de mettre 
en lumière l’espoir, le courage mais aussi 
une réelle volonté de s’en sortir. « Au fur 
et à mesure des ateliers, de l’éclosion des 
mots, renaissent les capacités de chacun 
et chacune à reprendre du pouvoir d’agir 
sur leur propre vie » confie Marie-Noëlle 
Demoustiez, coordinatrice du PAC Mons-
Borinage. 

À 42 ans, ce n’est  

pas une vie, qu’est-ce 

que je fais dehors ?  

On ne demande  

qu’à vivre.

Si vous souhaitez vous 
le procurer (vendu au 
prix de 5€), contactez 
Marie-Noëlle Demoustiez 
au 065 33 89 21 ou par 
mail marie.demoustiez@
hotmail.com



PRÉVENTION

« Petite dernière » à avoir ouvert ses portes 
sur Mons, la maison de quartier de la gare 
lance plusieurs projets pour encourager le 
lien social avec les habitants, tout en les 
impliquant dans des projets d’amélioration 
de leur lieu de vie.  

L’OUVERTURE D’UNE GIVE-BOX
En phase avec les projets favorisant la parti-
cipation et la consommation durable menés 
par les autres maisons de quartier, celle du 
quartier de la gare inaugurera dans le courant 
du mois de mai la première « give-box » à 
Mons. Comme son nom l’indique, il s’agit 
d’une boîte à dons où chacun peut déposer 
ce dont il ne se sert plus : des livres bien sou-
vent, mais aussi des DVD, des CD, de la petite 
vaisselle, des objets de déco… Mais celle-ci 
aura la particularité d’être un ancien frigo 
récupéré pour l’occasion et customisé par 
les habitants ! Tout le monde peut évidement 
profiter de la « give-box », passants, riverains, 
commerçants, et habitants. Ces derniers se 
sont d’ailleurs particulièrement investis dans 
la réflexion et la mise en place de cet outil. 

Elle sera installée entre la maison de quartier 
et la maison d’édition Couleurs Livres, à la 
rue André Masquelier n°4 à Mons. 

LA RÉAPPROPRIATION  
DE LA PLACE CLAUDINE 
Au moment de son implantation, le principal 
enjeu de l’équipe de la maison de quartier 
de la gare fut de rencontrer son public et 
surtout d’entamer un travail de proximité 
avec lui. Cette démarche a débuté en écou-
tant d’abord les besoins des habitants et les 
choses qu’ils souhaitent mettre en place dans 
leur quartier pour qu’ils s’y sentent mieux. 
La place Claudine a ainsi été choisie comme 
lieu convivial et stratégique pour organiser 
des moments de partage. C’est tout un tra-
vail de réappropriation de l’espace public qui 
va débuter, avec notamment l’installation 
d’une fresque réalisée par les habitants. 
Ces derniers se lanceront également dans 
l’embellissement du lieu, avec l’installation 
de bacs à fleurs et d’autres aménagements 
urbains qui permettront de lui donner un 
nouveau souffle. 

ÇA BOUGE AVEC LA MAISON  
DE QUARTIER DE LA GARE !
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065 84 44 09

Pensez à la 
médiation

En conflit avec votre voisin ? 
La communication passe mal ? 
Vous ne souhaitez pas pour au-
tant entamer une procédure ? 

L’équipe de médiation vous accom-
pagne et essaie de régler avec vous, à 
l’amiable, le conflit. 

Contactez-la au 065 40 58 53 ou 
0498 91 22 93.
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Les rendez-vous organisés par 
l’ASBL La Maison des Ateliers, qui 
permettront à vos enfants de profiter 
pleinement de leurs vacances d’été ! 

Du 03/07 au 07/07  
(de 9h00 à 16h00)
Ecole communale rue des 
Amandiers à Cuesmes 

•  Psychomotricité relationnelle (3 À 5 ANS)

  Découverte de son corps, de ses com-
pétences, de ses limites. L’après-midi, 
place aux activités ludiques et créatives. 

•  Techniques mixtes  
« Cirque de papier » (5 À 8 ANS)

  Réalisation d'une piste de cirque en 
3D, de ses animaux, clowns, acro-
bates et magiciens inspirés du cirque 
d'Alexander Calder. 

•  Animation musique  / arts plastiques 
(8 À 12 ANS)

  La matinée : apprentissage et création 
de rythmes simples, construction et 
structure d’un morceau de musique, 
apprendre à jouer ensemble… 

  L’après-midi sera consacrée à la fabri-
cation de meubles en carton.

PRIX : 
65€/semaine (repas complets et colla-
tions comprises. Possibilité de garderie)

Du 10/07 au 14/07  
(de 9h00 à 16h00)
« Bains Douches », rue de 
Malplaquet, 12 à Mons 

•  Techniques mixtes « Images  
de la forêt magique » (8 À 14ANS)

  Réalisation d'une série d'aquarelles 
évoquant  des sous-bois de contes 
médiévaux et de légendes anciennes. 

PRIX : 
35€/semaine (Prévoir pique-nique)

PRÉVENTION

DES JEUNES DE L’ALLÉE  
DES OISEAUX À LA MONTAGNE

La Maison des Ateliers prend ses « Quartiers d’été »

Pour couronner 5 années d’im-
plication dans « creatifoot », un 
projet alliant culture et sport, 
les jeunes participants (entre 8 
et 16 ans) partiront en séjour à 
Samoëns en Haute-Savoie, avec 
la maison de quartier de l’Allée 
des Oiseaux. 

Cette initiative, encadrée à l’ori-
gine par les équipes des maisons 
de quartier de Nimy et de l’Allée 
des Oiseaux, vise l’épanouisse-
ment des jeunes à travers des 
sorties culturelles, bien souvent 
dans les musées montois, et la 
pratique d’un sport. 

Le groupe aura le plaisir de 
découvrir un environnement 
totalement nouveau, en se 
rendant en Haute-Savoie du 

1er au 9 juillet prochain. 14 en-
fants accompagnés de l’équipe 
éducative y feront du rafting, 
du trekking et du football. Ce 
genre de séjour pédagogique, 
c’est aussi, et surtout, l’occa-
sion pour eux de quitter pendant 
quelques jours leur environne-
ment habituel, le cercle familial, 
de construire de nouveaux re-
pères dans le respect de l’autre, 
le partage, l’ouverture et l’en-
traide. 

L’équipe de la maison de quar-
tier de l’Allée des Oiseaux tient 
à remercier chaleureusement 
M. François Richoux de l’Aramis 
Club de Nimy, ainsi que l’entre-
prise de démolition José Lété 
de Casteau, qui ont contribué 
à l’organisation du séjour. 

Tél. : 0473 92 67 05 et 065 34 62 89 
maisondesateliers@yahoo.fr
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PRÉSENTATION DU SERVICE CITOYEN  

Le Service Citoyen est un 
programme qui s'adresse aux 
jeunes âgés de 18 à 25 ans, 
issus de tous horizons sociaux 
et culturels. Il leur propose de 
s’engager pendant six mois, à 
temps plein, dans des projets 
au service de la collectivité, 
tout en recevant une forma-
tion civique, une indemnité et 
une reconnaissance. Il s’agit 
d’inscrire dans le trajet des 
jeunes la possibilité de vivre 
une expérience fondatrice et 
engageante. Ce « parcours ci-
vique » leur permet d’acquérir 
des compétences citoyennes 
fondamentales comme le sens 
de la responsabilité, du respect, 
de la tolérance, de l’entraide, de 

Après Bruxelles, le Service 
Citoyen est d’application en 
Wallonie depuis septembre 2016. 
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la coopération et de l’engage-
ment. Tout au long de l’année, 
des « promotions » de 20 jeunes 
sont organisées à Bruxelles et 
en Wallonie. Et tous les jeunes 
sont les bienvenus ! Aucun di-
plôme ni aucune expérience ne 
sont nécessaires. 

Associations
La coordination du Service 
Citoyen en Wallonie est à la 
recherche de lieux de mission 
pouvant accueillir les jeunes 
qui s’engagent. Avis donc aux 
institutions de service public 
présentes sur le territoire de 
Mons, services communaux, 
plans de cohésion sociale, 
ASBL… ! Les champs d’ac-
tions sont très nombreux 
et concernent aussi bien la 
culture, l’éducation, l’environ-
nement, l’accompagnement, 
l’aide à la personne que l’ac-
cueil, l’intégration… 

Jeunes
Si vous êtes intéressés et sou-
haitez des renseignements sur 
le déroulement pratique du 
Service Citoyen, contactez la 
coordination pour la Wallonie 
(coordonnées ci-dessous). 

Les prochaines « promotions » 
débuteront en septembre et no-
vembre 2017, ainsi qu’en janvier 
et mars 2018. 

Coordination du Service 
Citoyen pour la Wallonie : 
081 39 08 25 ou 
0487 32 60 46 (Wallonie)
nathalievaninnis 
@service-citoyen.be
www.service-citoyen.be
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Journée du temps libre  
pour les enfants et les jeunes

Le dimanche 3 septembre 2017, de 
10h00 à 18h30, la Coordination Accueil 
Temps Libre de la Ville de Mons organi-
sera la journée du temps libre pour les 
enfants et les jeunes dans le parc du 
Waux-Hall à Mons.

Lors de cette journée, 77 stands « ex-
trascolaires » présenteront leurs activités 
à destination des enfants et des jeunes. 

Par ailleurs, de multiples animations, 
initiations et démonstrations seront 
proposées par les structures extrasco-
laires : danses (breakdance, multidance, 
orientale, ragga, hip hop, country, cla-
quettes, …), arts martiaux (capoiera, 
judo, tae kwon do, taijiquan, sambo), 
cours de mini tennis, expériences scien-
tifiques, volley-ball, rugby, parcours VTT 
et démonstrations de figures en BMX, 
gymnastique et gymnastique rythmique,  
activités de plongée… et pour les plus 
petits, éveil à la danse , éveil musical et 
parcours de psychomotricité.
 
En plus de tout cela, châteaux gon-
flables, mur d’escalade, trampolines, 
activités de grimpe d’arbres et de 
grimpe d’agrès organisées par l’AISBL 
Belgo Cimes animeront les enfants.

Un jeu de piste sera proposé avec la 
possibilité de remporter trois bons d’une 
valeur de 50€ à faire valoir auprès d’une 
structure extrascolaire au choix, partici-
pante à la manifestation.

Une balade familiale en rollers d’envi-
ron 5 km sera organisée en collaboration 
avec l’ASBL Linguasports. Départ à 
11h00 du Waux-Hall (se présenter au 
stand n°2).

Enfin, un goûter malin sera offert aux 
enfants dès 16h00.

Entrée et animations gratuites.

Un stage  
pour booster  
ta personnalité

Le service Bibliothèques, l'asbl Alter Visio 
et le Conseil communal des Jeunes de 
la Ville de Mons organisent une semaine 
de stage pour travailler sur l’estime de 
soi, la découverte de l’autre, la prise de 
parole et la confiance en soi, autant de 
compétences importantes pour booster 
ta personnalité.

Via des activités ludiques, les animatrices 
Clémence Géva (« Alter Visio »), Valérie 
Bernard (Conseil communal des Jeunes 
de la Ville de Mons) et Christel Theys 
(Bibliothèques) animeront ce stage.
 
Tu as entre 11 et 18 ans, cette annonce 
t’intéresse ? Rendez-vous du lundi 3 
au vendredi 7  juillet 2017 de 9h00 à 
16h00 au Salon Gothique de l'Hôtel de 
Ville (Grand-Place de Mons) – pas de 
garderie prévue. 
 
Prévois une tenue confortable pour être 
à l'aise durant la journée. N’oublie pas 
non plus de prendre ton dîner (et les 
boissons). 
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ccjm@ville.mons.be 

� Conseil communal des Jeunes  
de la Ville de Mons
Nombre de participants limité

Coordination Accueil Temps 
Libre de la Ville de Mons 
Gladys Hainaut
065 40 51 80
gladys.hainaut@ville.mons.be
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SOCIAL / SÉNIORS 

Un petit coup de pouce pour votre quotidien ? Au sein du 
service ACASA de maintien à domicile se côtoient « aides 
familiales » et « aide-ménagères ». Voici un petit tableau qui 
permet de cibler la meilleure aide dont vous pourriez avoir 
besoin (les aides peuvent se combiner) :

ACASA 
Aide familiale ou 
aide-ménagère ?

Aide familiale Aide-ménagère 

Pour qui ? Personnes âgées, isolées, fragilisées, malades, handicapées ou 
sortant de l’hôpital. Et familles en difficulté. 

Tout habitant du Grand Mons.

Quelles actions ? Chaque semaine, accompagnement des personnes pour :

•  L’aide à la vie quotidienne (courses, préparation des repas, …)

• Accompagnement pour rendez-vous médicaux et de loisirs.

•  Conseils et démarches visant la santé, la sécurité, le confort 
et l’hygiène dans votre logement.

• Ecoute, réconfort et aide aux démarches administratives.

• Soutien aux aidants proches, à l’éducation des enfants, …

Principalement :

• Nettoyage

• Lessive, repassage.

Prix Entre 0,47 et 7,41€/heure facturé selon les revenus Prix fixe d’un titre-service pour une heure de prestation : 8.10€ 
après déduction fiscale.

Particularités • Aide en présence de la personne
•  L’aide familiale est diplômée et encadrée par une assistante sociale 

qui rencontre la personne et convient avec elle du plan d’aide. 
• Son intervention est centrée sur la personne 

• Aide en présence ou absence de la personne 
• Visite préalable du logement
• Son intervention est centrée sur le logement

ACASA 
065 408 400 
acasa@ 
cpas.mons.be

Le Fonds des accidents du travail devient Fedris !
Le 1er janvier 2017, le Fonds 
des maladies professionnelles 
(FMP) et le Fonds des accidents 
du travail (FAT) ont fusionné 
pour donner naissance à Fedris, 
l’Agence fédérale des risques 
professionnels.

Le but est de simplifier les 
démarches pour les citoyens.

Fedris s’occupe, entre autres :

•  d’indemniser les victimes de 
maladies professionnelles et, 

dans certains cas, les vic-
times d’accident du travail

•  d’adopter et de soutenir un 
certain nombre de mesures 
de prévention en matière de 
maladies professionnelles et 
d’accidents du travail

•  d’effectuer des contrôles 
pour s’assurer que les en-
treprises d’assurances et 
les employeurs respectent 
leurs obligations en matière 
d’accidents du travail

Plus spécifiquement, ses mis-
sions ont trait aux accidents 
(sur le chemin) du travail et 
aux maladies professionnelles 
dans le secteur privé, aux ma-
ladies professionnelles dans les 
administrations provinciales 
et locales (APL) et, dans une 
moindre mesure, aux accidents 
(sur le chemin) du travail dans 
le secteur public.

Contacter Fedris 
(Institution publique 
de sécurité sociale) 

Permanences
Rue Lamir 29-31  
à Mons (au Pôle d’Accueil) 
Le mardi, de 9h30 à 12h30, 
sans rendez-vous

Contact 
pascale.cauwe@fedris.be 
ou inspect@fedris.be
02 226 64 00
www.fedris.be
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SOCIAL / SÉNIORS 

Les étudiants en Architecture imaginent  
un piétonnier « Full Access »

LES SÉANCES D’INFORMATIONS  
SE POURSUIVENT 

Lors de ses rencontres, le Conseil Consultatif 
des Personnes Handicapées de la Ville de 
Mons a pu constater que les étudiants en 
architecture avaient peu de notions liées à 
l'accessibilité. Pourtant, pour être réussie, 
l'accessibilité pour tous doit être pensée dès 
le départ, en amont des projets. 

Dès lors, le groupe de travail « Éducation » 
du Conseil Consultatif a souhaité sensi-
biliser les étudiants à l'accessibilité des 
personnes à besoins spécifiques.

300 étudiants ont ainsi été sensibilisés au 
travers diverses actions. Ils ont été mis en 
situation dans le centre-ville en chaises 
roulantes, les yeux bandés, en situation de 
surdité… Ils ont participé à un colloque sur 
l’accessibilité et les personnes sourdes et 
malentendantes, à un colloque sur la valeur 
patrimoniale, sur l’architecture dans ses 
dimensions comportementales, physiques 

et métaphysiques. Ces étudiants ont eu 
l’opportunité de réaliser des exercices pra-
tiques et de présenter leurs travaux à un 
jury à l’hôtel de ville.

Les membres du Conseil Consultatif des 
Personnes Handicapées ont mis leur énergie 
au service de ce workshop sur l’accessibilité 
dans un but certain : que les futurs archi-
tectes tiennent compte de l’accessibilité 
globale dans leurs futurs projets.

Dans le cadre de « Mons, Ville Amie des 
Aînés », démarche initiée par le Conseil 
consultatif des Aînés de Mons, le CPAS, le 
service de Prévention de la Ville de Mons 
et la Zone de Police Mons-Quévy ont le 
plaisir de vous inviter à plusieurs séances 
d’informations dont les thèmes touchent 
directement le quotidien des seniors.

Il vous est encore possible de participer 
aux séances suivantes :

Mardi 6 juin 2017, de 9h30 à 11h30 : 
« Sécurité routière » / remise  
à niveau du code de la route. 
LIEU : Commissariat central de la Zone de 
Police Mons-Quevy (Bd Sainctelette n°76 
à 7000 Mons)

Mardi 20 juin 2017 de 9h30 à 11h30 : 
« Information et cours d’initiation 
au PC Banking ».  
Apporter sa tablette, son ordinateur 
portable et/ou son smartphone. 
LIEU : Pôle d’Accueil Ville/CPAS (rue Lamir 
n°29-31 à 7000 Mons)

Service Egalités des Chances 
065 412 371

CINÉ SENIOR 

DJANGO, 
d’Étienne Comar 

LE JOURNAL  
DES AÎNÉS NO2

À Paris en 1943 sous l’Occupation, 
le musicien Django Reinhardt est au 
sommet de son art et triomphe avec 
son spectacle tandis qu’en Europe, 
les tziganes sont persécutés. Les 
affaires prennent une autre tour-
nure lorsque la propagande nazie 
veut l’envoyer jouer en Allemagne 
pour une série de concerts… Film 
de Étienne Comar avec Reda Kateb, 
Cécile De France, … 

A l’issue de chaque projection, re-
trouvez-nous pour le désormais 
traditionnel verre de l’amitié.

PLAZA ART
Rue de Nimy, 12 à Mons
065 35 15 44
Entrée : 5€

Retrouvez toutes les informations 
nécessaires à votre quotidien, 
les projets de la Ville et du CPAS 
de Mons, des invitations seniors 
(conférence, cinéma, journée thé-
matiques, séances d’informations, 
bal des aînés, etc…). 

Le journal des aînés est disponible 
dans les accueils des différents lieux 
publics (administration communal, 
Pôle d’Accueil, Hôtel de Ville) et sur 
demande auprès du service Egalité 
des Chances au 065 412 371 par mail 
egalitedeschances@cpas.mons.be
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ASSOCIATIONS

Le Grand Huit, ça repart ! 
Bloquez 
donc déjà  
votre agenda 
pour ce 
weekend  
de feu !

Les préparatifs de la nouvelle 
Fondation Mons 2025 vont bon 
train. D’ici septembre 2018 ce 
seront cinq temps forts qui 
animeront le Grand Mons, di-
visé en cinq territoires. Déjà 
deux territoires se préparent 
pour 2017, il s’agit de Obourg/
Saint-Denis/Havré d’une part et 
de Cuesmes/Hyon/Ciply/Mesvin 
d’autre part. 

Les trois autres territoires ani-
meront 2018. Pour Jemappes et 

Flénu, le 1er week de juin 2018 
a été retenu avec comme thème 
« Fêtons le soleil ! Plein sud sur 
Jemappes -Flénu »

La palette des ateliers (avec le 
CMA) commencera très bientôt 
pour la conception d’une pro-
menade rythmée de stations 
théâtrales et musicales dans 
Jemappes et Flénu.

Sur la Grand-Place de Jemappes 
(avec le GAJ) le soleil sera à la 

fête! Avec des animations mu-
sicales, du chant, de la danse, 
un défilé de mode ensoleillée, 
une expo photo, un marché mé-
ridional, des groupes itinérants 
représentant l’Italie, l’Espagne, la 
Grèce, le Brésil, l’Inde, l’Afrique, 
le Maghreb…

Sans oublier le samedi soir une 
rencontre de tous les acteurs 
(CMA et GAJ) sur la Grand Place 
pour une grande incantation au 
soleil et une soirée Brésilienne.

GymSana 
contre le 
Parkinson

Un cours de gymnastique est ouvert 
aux patients atteints de la maladie de 
Parkinson tous les mardis de 13h30 à 
14h30 dans les locaux de Maison de la 
Convivialité de Jemappes au n°82 de 
l’Avenue du Coq à Jemappes.

Alexandre Billot  
(ASBL GymSana) 
0472 17 53 03
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Un service à domicile destiné  
aux personnes âgées et aux PMR !

Horaires modifiés  
pendant les congés

Il n’est pas toujours aisé de 
se rendre à l’administration 
communale pour effectuer 
ses démarches administra-
tives lorsque l’on est plus âgé. 
Parfois, il faut pouvoir comp-
ter sur la disponibilité de ses 
proches, de voisins pour pouvoir 
se faire déposer…

Pour mieux aider nos ainés 
dans leurs démarches, l’admi-
nistration propose désormais 
un nouveau service accessible 
aux personnes âgées de plus 
de 75 ans ou aux personnes à 

mobilité réduite. Il s’agit d’un 
service à domicile qui permettra 
aux personnes concernées de 
renouveler leur carte d’identité 
sans se déplacer. Ce projet a 
vu le jour grâce aux subsides 
octroyés dans le cadre de la 
politique des Grandes Villes ini-
tiée par la Région Wallonne qui 
a permis d’engager 5 agents et 
d’acquérir deux véhicules fonc-
tionnant au gaz naturel.

Pour bénéficier de cette nou-
veauté, il convient de prendre 
contact au préalable avec un 

Nous vous rappelons de bien vérifier la validité de vos documents 
d’identité avant tout départ pour l’étranger. Les procédures ont été 
modifiées par le SPF Intérieur. La carte provisoire n’existe plus et en 
cas de perte ou de vol précédant un départ, vous devrez vous d’office 
vous acquitter de frais importants. Veillez donc aussi à bien respecter 
les délais de commande pour éviter les mauvaises surprises.

CARTE D’IDENTITÉ 

Vous pouvez commander votre nouvelle carte d’identité auprès de votre 
administration au coût de 28€. Il faut compter un délai de commande 
de 3 semaines. Carte en urgence (3 jours) : 112,3€ • Carte en extrême 
urgence (1 jour) : 200,6€

CARTE D’IDENTITÉ ÉLECTRONIQUE POUR ENFANTS : KIDS-ID

La KIDS-ID a une validité de 3 ans et est délivrée aux enfants belges 
de moins de 12 ans. Elle coûte 9€. Délai de commande : 3 semaines. 
Procédure urgente  (3 jours) : 102,7€ • Extrême urgence (1 jour) : 112,7€. 
L’enfant doit OBLIGATOIREMENT être présent au moment de la commande.

PASSEPORTS

Un délai de 8 jours ouvrables est à prévoir pour toute demande de 
passeport. La validité d’un passeport est désormais de 7 ans sauf 
pour les – de 18 ans (5 ans). Les tarifs sont les suivants : 
Adultes : 85€ (procédure urgente : 260€)
Enfants : 35€ (procédure urgente : 210€)

Pensez également à vérifier la validité de votre permis de conduire 
si vous prenez le volant, hors de nos frontières !

photographe professionnel afin 
de réaliser une photo suivant 
les normes strictes imposées 
par le SPF Intérieur. Des photos 
peuvent également être réali-
sées à l’aide du photomaton 
situé sein du bâtiment de la 
rue Buisseret.

Vous contactez notre service 
afin de fixer un rendez-vous 
et convenir ensemble des mo-
dalités pratiques. Un second 
rendez-vous pourra également 
fixé dès réception des codes de 
la carte d’identité afin de l’activer. 

En cas de difficulté, n’hésitez 
donc pas à faire appel à ce ser-
vice à domicile pour réaliser vos 
démarches administratives. Il 
est en effet important que votre 
carte d’identité soit valable car 
vous en aurez besoin chez le 
médecin, à la pharmacie, à l’hô-
pital… Pensez-y !

065 40 54 91 
population@ville.mons.be

PETIT RAPPEL : les services Population et État civil ne sont 
pas accessibles le vendredi 9 juin à partir de 11h30, le lundi 
12 et mardi 13 juin en raison des festivités de la Ducasse.

Durant les congés scolaires d’été, les horaires d’ouverture 
de l’administration sont adaptés.

Tous ces services seront également accessibles le premier 
samedi ouvrable du mois de 9h00 à 12h00. Prochaines ou-
vertures : le 3 juin, 1er juillet et le 5 août.

Comme habituellement, les permanences de Jemappes et 
Havré ne sont pas accessibles durant les vacances d’été.

Horaire  
du 17/7 au 18/8 
exclusivement 

Horaire  
normal

ÉTAT CIVIL  
(NAISSANCE, MARIAGE, 
DIVORCE, COHABITATION 
LÉGALE, DÉCÈS…)

De 8h00  
à 12h00

Tous les jours  
de 8h00 à 12h30 

Le mercredi uniquement 
de 13h30 à 16h00

POPULATION 
(CARTES D’IDENTITÉ,  
PASSEPORTS, PERMIS  
DE CONDUIRE, ÉTRANGERS, 
CASIER JUDICIAIRE,  
INHUMATIONS)

De 8h00  
à 12h00

Tous les jours  
de la semaine  

de 8h00 à 12h30  
et de 13h30 à 16h00

PETIT PENSE-BÊTE POUR LES VACANCES
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HISTOIRE

Le Mons de Victor Hugo 

Dans le cadre de l’exposition  
« Sur les pas de Victor Hugo à Mons », 
conjointement organisée à l’Artothèque 
et au Beffroi, il nous semblait opportun 
de vous faire un rappel des traces  
que cet auteur a laissé dans notre ville.

Dans la seconde moitié du 
XIXe siècle, il est de coutume 
pour des écrivains français de 
faire le voyage en Belgique. 
Victor Hugo en fait partie. 
Plusieurs raisons l’expliquent : 
la Belgique, alors nouvellement 
créée, est considérée comme 
une terre de liberté, Bruxelles 
se trouve non loin de Paris, on 
y parle le français et les im-
primeurs, donc les livres, sont 
nombreux.

Tourmenté et impulsif, porté 
par ses drames familiaux et son 
besoin dévorant d’écrire, Victor 
Hugo voyagera à de nombreuses 
reprises1. Le 16 août 1837, il 
arrive donc en Belgique avec 
sa maîtresse, la comédienne 
Juliette Drouet. Avant de s’ar-
rêter à Bruxelles, il fait halte à 
Mons. Pendant les dix-sept jours 
que durera ce premier voyage, 
ils visiteront les principales villes 
présentant un intérêt artistique 
et historique, l’itinéraire les em-
menant « partout où il y a une 
cathédrale, un hôtel de Ville ou 
un Rubens ». Il a également une 
prédilection pour les tours qu’il 
ne peut s’empêcher de gravir ; il 
y a donc fort à parier qu’il visita 
le beffroi. Il circule en diligence 
mais aussi en train et ne craint 
pas les kilomètres. Il écrira à 
son épouse Adèle, un total de 
dix lettres contenant des des-
criptions tantôt lyriques, tantôt 
passionnées ou anecdotiques. 
C’est grâce à elles qu’il est 
possible de retracer son par-

cours. En voici un extrait : Je t’ai 
promis de te reparler de Mons. 
C’est en effet une ville fort cu-
rieuse. Pas un clocher gothique 
à Mons, car l’église chapitrale de 
Sainte-Waudru n’a qu’un petit 
clocheton d’ardoise insignifiant ; 
en revanche, la silhouette de la 
ville est chargée de trois bef-
frois 2 dans ce goût tourmenté et 
bizarre qui résulte ici du choc du 
nord et du midi, de la Flandre et 
de l’Espagne. 

La plus haute de ces trois tours, 
bâtie sur l’emplacement de l’an-
cien château, et, je pense, vers la 
fin du dix-septième siècle, a un 
toit vraiment étrange. Figure-toi 
une énorme cafetière flanquée 
au-dessous du ventre de quatre 
théières moins grosses. Ce se-
rait laid si ce n’était grand. La 
grandeur sauve.

Autour de ce genre de clo-
chers, imagine des places et 
des rues irrégulières, tortues, 
étroites souvent, bordées de 
hautes maisons de brique et 
de pierre à pignons taillés du 
quinzième siècle et à façades 
contournées du seizième, et tu 
auras une idée d’une ville de 
Flandre 3.

La place de l’hôtel de ville à 
Mons est particulièrement jolie. 
L’hôtel de ville a une belle de-
vanture à ogives du quinzième 
siècle, avec un assez curieux 
beffroi rococo, et de la place 

Dessin du beffroi, mine de plomb, Victor Hugo, 16 octobre 1864, BNF, 13.345.

1 Pour plus d’information sur ses voyages : ARTY (P.), Victor Hugo, le voyageur illuminé, Belgique et autres lieux, Bruxelles, 2002..
2 Le beffroi, la tour de l’Hôtel de ville et le clocher de Sainte-Elisabeth.
3  Victor Hugo n’établit aucune distinction entre Flamands et Wallons. Pour lui, un Belge, c’est un Flamand, ou un habitant des Flandres. Il parle des villes flamandes et des Flamands 

même lorsqu’il est en Wallonie. Cette méprise fut courante du XVIe au XVIIIe siècle, plus rare au XIXe siècle.
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on aperçoit en outre les deux 
autres clochers.

Comme je devais partir à trois 
heures du matin, je ne me suis 
pas couché pour voir cet en-
semble au clair de lune. Rien 
de plus singulier et de plus 
charmant, sous un beau ciel 
clair et étoilé, que cette place 
si bien déchiquetée dans tous 
les sens par le goût capricieux 
du quinzième siècle et par le 
génie extravagant du dix-hui-
tième ; rien de plus original que 
tous ces édifices chimériques 
vus à cette heure fantastique.

De temps en temps un caril-
lon ravissant s’éveillait dans la 
grande tour (la tour des théières) ; 
ce carillon me faisait l’effet de 
chanter à cette ville de magots 
flamands je ne sais quelle chan-
son chinoise ; puis il se taisait, et 
l’heure sonnait gravement. Alors, 
quand les dernières vibrations 
de l’heure avaient cessé, dans 
le silence qui revenait à peine, 
un bruit étrangement doux et 
mélancolique tombait du haut 
de la grande tour, c’était le son 
aérien et affaibli d’une trompe, 
deux soupirs seulement. Puis le 
repos de la ville recommençait 
pour une heure. Cette trompe, 
c’était la voix du guetteur de nuit.

Moi, j’étais là, seul éveillé avec 
cet homme, ma fenêtre ouverte 

devant moi, avec tout ce spec-
tacle, c’est-à-dire tout ce rêve, 
dans les oreilles et dans les 
yeux. J’ai bien fait de ne pas 
dormir cette nuit-là, n’est-ce 
pas ? Jamais le sommeil ne 
m’aurait donné un songe plus 
à ma fantaisie.

Eh bien ! ce rêve est fortifié. 
Mons est une citadelle ; et une 
citadelle plus forte qu’aucune 
des nôtres. Il y a huit ou dix 
enceintes avec autant de fos-
sés autour de Mons. En sortant 
de la ville on est rejeté, pen-
dant plus d’un quart d’heure, 
de passerelles en ponts-levis, 
à travers les demi-lunes, les 
bastions et les contrescarpes. 
Ce sont les Anglais qui ont mis 
cette chemise à la ville pour le 
jour où nous aurions le caprice 
de nous en vêtir 4…

À quelques lieues de Mons, 
avant-hier, j’ai vu pour la pre-
mière fois un chemin de fer. Cela 
passait sous la route. Deux che-
vaux, qui en remplaçaient ainsi 
trente, traînaient cinq gros wa-
gons à quatre roues chargés de 
charbon de terre. C’est fort laid.

Ses prochains séjours en 
Belgique se situeront durant 
son exil, du 11 décembre 1851 
au 5 septembre 1871. En 1864, 
ils reviennent pendant quatorze 
jours, notamment à Mons. De 
juillet à septembre 1867, il s’y 
rend à nouveau, cette fois en 
compagnie de sa femme Adèle. 

Durant ses voyages, il ac-
compagne ses let tres de 
nombreux dessins donnant 
parfois de multiples détails très 
intéressant comme celui des Place de l’Hôtel de Ville de Mons, plume, Victor Hugo, 18 août 1837, BNF, 13.391.

4  Victor Hugo attribue la construction des fortifications aux Anglais parce que suite à la création du nouvel état des Pays-Bas en 1815 et au Congrès de Vienne il fut décidé de reconstruite 
les fortifications et ce sous l’autorité de l’Angleterre soucieuse d’une paix durable sur le continent.

échafaudages lors de la pre-
mière restauration du beffroi 
dans les années 1860.

Cent quatre-vingts ans plus 
tard, nous vous invitons à 
remonter le temps, à la dé-
couverte d’une ville de Mons 
en pleine mutation dans une 
Belgique toute jeune, au cœur 
d’un continent européen 
bousculé par les revendica-
tions tenaces d’une société en 
pleine effervescence politique. 
À cette époque, la Belgique, 
deuxième puissance écono-
mique mondiale, est une terre 
d’épanouissement industriel de 
premier plan et un vivier pour 
son développement.

L’exposition regroupe ainsi à 
l’Artothèque et au Beffroi, une 

sélection d’œuvres et documents 
vous immergeant dans le XIXe 
siècle de Victor Hugo. Accessible 
jusqu'au 12 novembre.

Sophie SIMON,  
Conservateur adjoint des 
collections communales 
et Corentin ROUSMAN, 
Archiviste-Historien  
de la Ville de Mons

Ce rêve  
est fortifié.  
Mons est une 
citadelle, plus 
forte qu’aucune 
des nôtres.

www.polemuseal.mons.be 
065 33 55 80
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Ophélie De Cicco 

Pourquoi  
Paul Heupgen 
(1868-1949)?
PARCE QU’IL ÉTAIT JUGE DES ENFANTS, 
ÉRUDIT, ET PROMOTEUR DE NOTRE 
FAMEUX ROPIEUR DU JARDIN DU MAYEUR.  

Né à Hyon en 1868, Paul Huepgen est fonctionnaire, magistrat, 
enseignant et historien local. Diplômé en droit à l’ULB, il s’inscrit 
au barreau de Mons de 1891 à 1895. Il s’oriente ensuite vers 
une carrière administrative en devenant secrétaire général des 
hospices civils de la ville de Mons. En 1921, à l’âge de 53 ans, il 
opte pour la carrière judiciaire : il est nommé juge puis juge des 
enfants au Tribunal de première instance de Mons. Il exerce, en 
outre, la fonction de vice-président du Tribunal des dommages de 
guerre de Mons. Parallèlement, il enseigne la législation industrielle 
et minière à la Faculté polytechnique de Mons et fonde les cours 
d’administration à destination des cadres des administrations 
provinciale et communales. Il est également administrateur du 
Comité montois de patronage des enfants moralement abandonnés 
à partir de 1891 ; membre de la Commission royale des monuments 
et sites et trésorier de la Société des sciences, des arts et des 
lettres du Hainaut.

Érudit, passionné d’histoire locale, il publie de nombreux articles 
tant dans les Annales du Cercle archéologique de Mons que dans 
le Bulletin de la Commission royale d’histoire. Il rédige aussi des 

articles pour le journal La Province sous le titre évocateur de 
Viéseries. Il est le fondateur du Musée du folklore et de la vie mon-
toise (ou Maison Jean Lescarts), inauguré en 1934, et le promoteur 
du Musée des mines préhistoriques de Spiennes.

C’est lui qui créa de toute pièce la légende selon laquelle caresser 
le singe du grand-garde, sur la Grand-Place, porterait bonheur. Un 
coup de maître sur le plan du marketing touristique.

Paul Heupgen eut un rôle important dans la restauration de l’hôtel 
de ville et la création du jardin du mayeur. En 1931, il propose 
la réalisation d’une statue afin d’aménager ledit jardin. Elle sera 
réalisée en 1937 par le sculpteur Léon Gobert. Elle représente 
un gamin qui éclabousse l'eau de sa fontaine sur les passants, 
symbolisant l'esprit ironique du gamin montois.
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